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 CIVILE. — Cowr rfe cassation (ch. des requêtes). 

ttfjjetin : Terrain laissé en commun; servitude réei-

auqpe; changement de son assiette. — Lettres de 
p<re'créées à l'étranger par un étranger; cession à 

Français; Tribunaux français; compétence. — Oc-

foi, tarif; machine à vapeur. — Avancement d'hoirie; 
tr te viagère non capitalisable; quotité disponible; re-

jLjgiation à succession. — Cour de cassation (ch. civ.). 

mlktin : Chose jugée; dispositif; déchéance de droits 

d'usage. — Exploit; date; huissier; appel en déclara-

tion d'arrêt commun. — Cour impériale de Paris (V 

1 — ch. du conseil) : Naissance non constatée; de-

mande en constatation de naissance; compétence. — 

Cour impériale de Paris (4" ch.) : Séparation de pa-

trimoines; demande formée contre l'héritier; action de 

créancier à créancier; fin de non recevoir; rejet. — 

four impériale de Lyon,(ire ch.) : Chose jugée; crimi-

nel- civil; escroquerie; condamnation. - Tribunal civil 

de la Seine (5e ch.) : Jugement de séparation de biens; 

effet rétroactif au jour de la demande; saisie-arrêt sur 

les fruits des immeubles appartenant à la femme; main-

levée. — Tribunal de commerce de la Seine : Associa-

tion en participation pour des opérations de jeu sur les 
fonds publics, jeu; non recevabilité de l'action. 

jisTicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin ■ Corruption; tentative; militaire; certificat; 

eon<n; de réforme; pourvoi dans l'intérêt de la loi. — 

Cour d'assises; questions au jury; modification par le 

président; lecture; cumul de peine, interdiction légale. 

L Cour impériale de Paris (ch. correct.): Jugement 

par défaut; signification au parquet; défaut de mention 

de l'affiche; nullité de l'opposition. — Cour d'assises de 

laDrûme : Tentative d'assassinat par un détenu sur un 

autre détenu. 

CflROSIQtX. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 3 décembre. 

TERRAIN LAISSÉ ES COMMUN. — SERVITUDE RECIPROQUE. — 

CHANGEMENT DE SON ASSIETTE. . 

Le propriétaire d'un terrain laissé en commun pour 

l'exercice d'une servitude de passage, ne peut-il pas en 

exiger le partage, en offrant à ses co-intéressés, confor-

mément à l'art. 701 du Code Napoléon, qui permet de 

changer l'assiette de la servitude quand elle est devenue 

plus onéreuse ou qu'elle met obstacle à des améliorations, 

en offrant un autre endroit ou la servitude pourra s'exer-

cer d'une manière plus commode et plus avantageuse ? 

Jugé négativement par arrêt de la Cour impériale de 

Paris, du 15 mars 1856. 

Pourvoi, pour violation des articles 815 et 701 du Code 

Napoléon. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant Mc Mathieu Bodet, du pourvoi du sieur Le tartre 

contre l'arrêt précité; 

LETTRES DE CHANCE 

— CESSION A UN 

COMPÉTENCE. 

Un Français résidant à Londres, à qui une maison 

commerce de cette ville a transmis des lettres de 

créées en Angleterre par un Anglais, non en vertu d un 

endossement régulier, mais par une vente attestée par 

une lettre missive, n'a pas le droit de citer le souscripteur 

«es lettres de change devant les Tribunaux français. Ce 

Mode de transmission, étranger à la forme prescrite en 

rance pour la négociation des effets de commerce, ne 

Peut produire que les simples effets d'une simple cession 

'-'Mie qui ne confère au cessionnaire que les droits du cé-

ant : or, dans l'espèce, la maison de Londres, qui, avait 

CRÉÉES A L ÉTRANGER PAR UN ÉTRANGER. 

FRANÇAIS. — TRIBUNAUX FRANÇAIS. — 

de 

change 

on u °u cédé les lettres de change souscrites en < 

par un Anglais, et qui n'aurait pas pu assigner ce 

, usÇnpteur devant les Tribunaux français, n'a pu céder 

Dans nscecas l'article 14 du Code Napoléon ne reçoit au-
tU"° application. 

Slu
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j ,BS conclusions conformes de l'avocat-général Raynal, 

I ant M1' Labordère. (Rejet du pourvoi du sieur Castri-
1 Contre un arrêt de la Cour impériale de Paris.) 

OCTROI. — TARIF. — MACHINE A VAPEUR. 
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RENTE VIAGÈRE NON CAPITALISABLE. 

D|SrONini,E. — RENONCIATION A SUCCESSION. 
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 d'en retenir le montant sur la 
Cflus'è nn« i ' lorsclu'il est constaté, par les juges de 

ne prestation anime 

devrait s'éteindre ' 
le, une simple pension dont le service 

a leur décès, sauf à la tille, ainsi pen-
sionnée pour un temps limité, à exercer ses droits héré-

ditaires sur les succession paternelle et maternelle. Une 

telle décision puisée dans l'interprétation des conventions 

matrimoniales et dans l'intention des donateurs en avan-

cement d hoirie échappe au contrôle de la Cour de cassa-

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes du même avocat général, du pour-

des époux Delormel contre un arrêt de la Cour impé-
,e Frignet, avocat. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 3 décembre. 

CHOSE JUGÉE. — DISPOSITIF. — DÉCHÉANCE DE DROITS 

D'USAGE. 

La chose jugée est tout entière dans le dispositif, et non 

dans les motifs du jugement. Spécialement, un arrêt n'a 

pu reluser de faire jouir celui qui a acquis de l'Etat un do-

maine forestier de la déchéance établie par les lois des 28 

usagères qui n'ont pas, dans un délai de cinq ans, produit 

leurs titres à. la préfecture, sous prétexte qu'il y aurait 

chose négativement jugée à cet égard par un précédent 

arrêt dont les motifs seuls s'expliquent sur ce point, sur 

lequel ne statue pas expressément le dispositif. (Art. 1350 

et 1351, Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 31 janvier 1855, 

par la Cour impériale de Dijon. (Epoux Coste contre" com-

mune de Thomirey. Plaidants, Mcs Luro et de la Chère.) 

EXPLOIT. — DATE. —HUISSIER. — APPEL EN DÉCLARATION 

D'ARRÊT COMMUN. 

L'exploit d'assignation dont la copie ne contient pas la 

date du jour auquel il a été remis est entaché d'une nullité 

substantielle, lorsque, d'ailleurs, aucune des énonciations 

contenues en l'acte ne suffit pour en lixer exactement la 

date. (Art. 61 et 415, Code de procédure civile.) 

Celui à la requête duquel cet exploit avait été signifié, 

et qui, devant le Tribunal devant lequel ses adversaires 

avaient demandé la nullité de l'exploit, avait appelé en ga-

rantie l'huissier auteur de la signification, appel en garan-

tie des fins duquel l'huissier avait été renvoyé par le mo-

tif que l'exploit avait été déclaré valable, est fondé, s'il y 

a pourvoi en cassation de la part de son adversaire, et si. 

par suite, il est assigné pour défendre au pourvoi devant 

la chambre civile, à appeler l'huissier devant ladite cham-

bre en déclaration d'arrêt commun pour le cas où la cas-

sation serait prononcée. 
Arrêt, rendu au rapport de M. le conseiller Aicock, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, qui casse un jugement rendu, le 14 

juin 1855, par le Tribunal de commerce de Béziers, et 

déclare l'arrêt de cassation commun avec l'huissier auteur 

de lexploit annulé. (Nathan etHersheim'contre Roques et 

Courtot. Plaidants, M" Maucler et Duboy.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch. — ch. du conseil). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 29 novembre. 

NAISSANCE .NON 
CONSTATÉE. —DEMANDE EN CONSTATATION DE 

NAISSANCE. — COMPÉTENCE. 

Lorsqu'il n'a pas été dressé d'acte constatant la naissance 
d'un citoyen, celui-ci, pour obtenir que cette formalité soit 
accomplie, doit s'adresser au Tribunal du ressort du lieu 
de sa naissance, et, par conséquent, établir avant tout la 

preuve de sa naissance dans ce ressort. 

Les faits qui ont donné lieu à cette solution paraissent 

indiquer un mystère difficile à expliquer; en voici l'exposé 

tel qu'il résulte de la requête présentée à la Cour : 

Le 7 mai 1844, la femme Rose L... se présentait au 
pensionnat des sœurs Saint-Joseph-de-Cluny, de Fontaine-

bleau • elle y conduisait" une petite fille, qu elle disait 

âgée de cinq ans, et s'appeler Marie Lambert; Rose L. 

âioutait qu'elle venait de Malesherbes, que 1 enfant était 

sa nièce, fille de son frère, qui, en voyageant, avait com-

mis une faute qu'il voulait cacher. 
Renseignements pris à Malesherbes, par les sœurs, Rose 

L et Marie Lambert y étaient inconnues ; mais on y.sa-

vait que Rose avait été élevée à Paris par une dame G..., 

dont un fils, Pierre-François G..., avait ete chanoine de 

Notre-Dame; Rose, après la mort de Mme G..., était res-

tée au service du chanoine jusqu'au décès de celui-ci, ar-

rivé à Paris le 7 janvier 1846. 
Par deux testaments olographes de 1846, .1 avait lègue 

A Rose L et à Marie Lambert diverses sommes, no-

tamment à cette dernière 45,000 francs. Ces testaments 

ÏÏSent l'église métropolitaine de Pans légataire uni-

verselleet M. L'abbé Eglée, vicaire gênerai, exécuteur 

«ntaïre:la succession est évaluée a environ 130 

mi
Le ÎriTde la pension de Marie Lambert , chez les sœurs 

a ét^ayéd'abo.
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en 1850, avec un sieur L..., par M. 1 ar>™ 
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inconnis; qu'elle continue de porter le 'prénom de Marie 

et le non de Lambert, et que le jugement soit inscrit sur 

les registres de l'état civil de Fontainebleau pour tenir lieu 

d'acte de naissance. » Au besoin, le tuteur offrait de faire 

la preuve des faits relatifs à la naissance de l'enfant à l'au-

dience qu serait fixée par le Tribunal. 

Cette requête a été rejetée par le jugement suivant, du 

6 mars 1856 : 

« Le Trilunal, 
« Attendu que, lorsqu'il s'agit de réparer les erreurs ou 

omissions dans les actes de l'état civil, c'est le Tribunal de 
1 arrondissement dans lequel ces actes ont été faits ou auraient 
dû être faits qui est seul compétent ; 

« Attendu que la requête présentée dans l'intérêt de Marie 
Lambert n'articule aucun fait qui puisse faire présumer que 
cette fille soit née dans l'arrondissement de Fontainebleau, et 
que son acte de naissance ait été omis sur les registres d'une 
commune de cet arrondissement; 

« Que, loin de là, il semble, au contraire, en résultat, que 
cette fille serait née à Paris; 

« Attendu que ces faits, dont on offre la preuve, ne ten-
dent nullement à établir la compétence do ce Tribunal, et ne 
paraissent avoir pour objet que de demander une attestation 
cl existence, qui ne pourrait, dans aucun cas, constituer régu-
lièrement l'état civil de cette jeune fille ; 

... ,S,Ldic.la.''e incompétent ;.du,.en..pujtffi^vvlfi&fA^,.flp/ii» 

, •. . 'meut l'état civil de la jeune fille dans l'intérêt de la-
quelle la requête est présentée. » 

M. Lepage a interjeté appel. Il soutient qu'à défaut de 

l'acte de naissance, il est fondé, conformément à l'avis du 

Conseil d'Etat du 12 brumaire an XI et à la jurisprudence 

des Cours d'appel (Paris, 9 août 1813 ; Golmar, 25 juillet 

1828), à se pourvoir pour sa pupille devant le Tribunal, 

pour constater le fait de la naissance (qui est certain, puis-

que Marie Lambert existe) et le fait non moins certain que 

ses père et mère sont inconnus, et que la naissance re-

monte, ainsi qu'il appert des circonstances, au besoin at-

testées par une enquête, au mois de mai 1839. Un arrêt de 

la Cour de Rourges, du 31 août 1819, sous la présidence 

de M. Sallé de Chou, et conformément aux conclusions de 

M. l'avocat-général Torchon, décide que, pour suppléer 

aux registres de l'état civil, il est permis, comme en ma-

tière de rectification de ces registres, de procéder par 

voie de requête, enquête et jugement. 
Or, si, en matière de rectification, il y a lieu de s'adres-

ser au Tribunal compétent (ce sont les termes de l'art. 99 

du Code Napoléon), pourquoi les Tribunaux ne seraient-

ils pas compétents suivant les circonstances ? Dans l'es-

pèce, Marie Lambert, qui n'a pas d'acte de naissance, ré-

side à Fontainebleau depuis le 7 mai 1844 ; elle y a son 

domicile, puisque c'est aussi le domicile de son tuteur; on 

ne sait si eHe en a jamais eu d'autre. Rose h... avoue 

qu'elle en avait imposé lorsqu'elle avait présenté l'enfant 

à la pension, en disant qu'elle l'amenait de Malesherbes. 

Elle prétend aujourd'hui que M. l'abbé G..., dont elle était 

la domestique, lui avait ordonné de se rendre à Fontaine-

bleau, où elle trouverait une femme inconnue, une femme 

de la campagne, qui lui remettrait une enfant âgée de cinq 

ans qu'elle placerait chez les religieuses sous le nom de 

Marie Lambert. 
Toutes les" invraisemblances de celte version, ajoute 

M. Lepage, ne la déterminent pas à s'en départir. Dans 

cet état des faits, tous les Tribunaux, à l'exception de 

celui de Fontainebleau, devaient se déclarer incompé-

tents. 
M. l'avocat-général de Gaujal, à qui cette requête a été 

communiquée, a pensé que la demande ayant pour objet 

d'obtenir une rectification des registres de l'état civil, en 

suppléant et réparant une omission prétendue, laquelle 

n'est pas mieux prouvée que le fait de la naissance de 

Marie Lambert dans l'arrondissement de Fontainebleau , 

il y avait lieu de confirmer le jugement. 

La Cour, en effet, adoptant les motifs des premiers ju-

ges, confirme. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (f ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 15 novembre. 

SÉPARATION DE PATRIMOINES. DEMANDE FORMÉE CONTRE 

L'HÉRITIER, ACTION DE CRÉANCIER A CRÉANCIER. 

FIN DE NON RECEVOIR. — REJET. 

La demande en séparation de patrimoines est valablement 
formée contre l'héritier à l'exclusion des créanciers du dé-
funt, qui conservent toujours le droit d'intervention sur 
cette demande ou celui de former tierce-opposition au ju-
gement auquel elle donne lieu. {Art. 878 du Code Nap.) 

Le 21 avril 1818, mariage de la veuve Martin avec le 

sieur Renard Equer. 
24 mars 1852, décès de la dame Equer laissant son 

mari s on légataire unive: sel,lequel acceptela succession de 

sa femme sous bénéfice d'inventaire et décède le 14 no-

vembre suivant, laissant pour seul et unique héritier Jean-

François Equer, son neveu, lequel accepte également la 

succession de son oncle sous bénéfice d'inventaire. 
Les immeubles de la succession Renard Equer furent 

bientôt mis en adjudication, et un ordre s'ouvrit sur le 

prix. Ce fut alors que W1' Carré et M. Lefèvre, créanciers 

des époux Equer,demandèrent contre Jean-François Equer 

la séparation du patrimoine de la dame Equer d'avec le 

patrimoine du sieur Equer, son mari, tous deux leurs dé-

biteurs, afin d'obtenir sur le* deniers delà succession en 

déconfiture du mari le prélèvement des reprises de la 

femme jusqu'à concurrence de leurs créances. 
Jean-François Equer soutint que la demande de la de-

moiselle Carré et de M. Lefèvre devait être formée non 

contre lui, mais contre les autres créanciers de Renard 

Equer soiï oncle; que cette action était essentiellement 

une action de créanciers à créanciers; que si la jurispru-

dence avait pu décider que l'action à fin de séparation de 

patrimoines pouvait être dirigée coutre 1 héritier person-

nellement, c'était évidemment dans le cas où les créanciers 

personnels de l'héritier étaient inconnus des créanciers du 

défunt. Or, dans l'espèce, il est incontestable que M 

Carré et M Lefèvre connaissent tous les créanciers de 

M Renard Equer, car ceux-ci sont indiqués dans l'inven-

taire auquel il a été procédé après son décès; c'est donc a 

tort que l'action en séparation de patrimoines dont 
s'agit 

1 dirigée contre le sieur Jean-Franco 

•1/ / 

m a ete 

vait l'être contre les créanciers personnels du sieur Renard 

Equer, sous peine d'être non recevable. 

Cette fin de non-recevoir a été repoussée par jugement 

du Tribunal civil de Versailles du 8 juin 1855, ainsi 

conçu : 

>< En ce 

moines : 

qui touche la demande en séparation de patri-

« Relativement à la fin de non-recevoir déduite de ce qu'elle 

a été intentée contre l'héritier : 

« Attendu qu'elle a pu l'être ainsi d'une manière valable, 

toute action pouvant être utilement formée contre celui qui a 

intérêt à y défendre, et telle étant en malière de séparation de 

patrimoines la situation de l'héritier ; 

« Attendu, en effet, que cette action a pour but et doit avoir 

pour résultat de le priver des moyens de libération que le pa-

trimoine de son auteur lui aurait donnés ; 

« Qu'il y a là pour lui un intérêt commun avec ses créan-

ciers de la part desquels ce droit d'intervention ou de tierce-

opposition qui leur appartient sauvegarde d'ailleurs d'une ma-

nière suffisante l'intérêt particulier de chacun; 

« Qu'on prétend donc à tort que c'est exclusivement et par 

son essence une action de créanciers à créanciers, ce qui la 

plupart du temps, à défaut de connaître ceuN de l'héritier, la 

rendrait impossible ou, dans tous les cas, entraînerait des frais 

plus synsiçi^abJm.s^AtesU^ 
meurà-a distinct et séparé de celui de ia succession bénéficiaire 

du sieur Equer pour être affecté spécialement au paiement de 

ses obligations. » 

Sur l'appel du sieur Equer, après avoir entendu M' 

Templier, son avocat, Me Bétolaud, avocat de M"' Carré, 

et M. l'avocat-général Saillard en ses conclusions confor-

mes, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 14 août. 

CRIMINEL. CIVIL. ESCROQUERIE. 

CONDAMNATION. 

CHOSE JUGÉE. 

Le jugement correctionnel qui a, déclaré qu'une vente avait 
été déterminée par des manœuvres frauduleuses telles que 
la loi les définit, pour en faire un élément du délit d'es-
croquerie, a jugé implicitement, et à plus forte raison, que 
le consentement de l'acheteur avait été surpris par dol. 

En conséquence, la demande formée par le vendeur, devant 
les Tribunaux civils, en paiement de son prix de vente, 
peut être repoussée, de la part de l'acheteur, par Vexcep-
lion de la chose jugée, tirée du jugement correctionnel. 

Peu importe que le vendeur fût en état de faillite ci l'époque 
du jugement correctionnel. On opposerait en vain que l* 
syndic et la masse dee créanciers ne sont pas censés avoir 
été représentés par le failli dans l'instance correctionnelle, 
et que, à défaut d'identité des parties, la chose jugée par 
le jugement correctionnel ne peut être opposée au syndic 

L'exposé des faits se trouve consigné dans les motifs 

du jugement du Tribunal civil de Lyon en date du 9 juin 

1855. Voici son texte : 

« Attendu que la cause présente l'ensemble des faits dont 

suit le détail : Une société avait été formée, à la date du tt» 

janvier 18S2, entre les sieurs Huet et Pernet pour l'exploita-

tion d'un brevet d'invention ayant pour objet de bouclier des 

bouteilles destinées à contenir des liquides gazeux ; cette so-

ciété fut dissoute le 20 avril suivant; le 3l juillet 1852, le 

sieur Huet vendit à Laurent sa part dans ladite société moyen-

nant le prix de 5,000 fr. et la souscription de deux obliga-

tions à l'ordre du vendeur; ces deux obligations ont été cédées 

par Huet à Drevet; plus tard, Huet a été déclaré en faillite, et 

il est représenté aujourd'hui par le sieur Chevillard, son 

syndic ; 
« Huet, qui avait commis diverses escroqueries, fut pour-

suivi devant le Tribunal correctionnel. Parmi les faits qu'on 

lui reprochait figurait celui d'avoir vendu à Laurent sa part 

dans la société qu'il avait contractée avec Pernet, avant que 

cette société ne fût dissoute; c'était là une erreur matérielle, 

puisque cette dissolution avait été légalement prononcée; quoi-

qu'il en soit, Huet fut condamné par défaut à un an d'empri-

sonnement, à la date du 17 juillet 1853, et les motifs do ce 

jugement ont retenu le fait relatif à Laurent, de la manière 

que la prévention l'avait posée; 
« Laurent, assigné en paiement de 15,000 fr. formant le 

prix de la vente que lui avait consenti le sieur Huet, a deman-

dé à prouver que cette vente avait été le résultat du doi et de 

la fraude. Cette preuve ayant été admise par jugement du Tri-

bunal civil de Lyon, en date du 24 juillet dernier, des enquê-

tes et contre-enquêtes ont eu lieu, et l'affaire revient aujour-

d'hui. Laurent soutient que la demande, formée contre lui par 

le syndic de la faillite Huet, doitêtre repoussée : 1° parce qu'il 

y a chose jugée au criminel; que la vente du 31 juillet 1832, 

qu'on lui oppose,a été le résultat de manoeuvres frauduleuses; 

2° que si l'exception de ch se jugée était écartée, ces manœu-

vres sont suffisamment établies par l'enquête à laquelle il afait 

procéder; 
« Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu que le Tribunal n'est obligé d'examiner la ques-

tion grave et controversée, de l'influence au civil, de la chose 

jugée au criminel, qu'autant que les faits soumis, le 12 juillet 

1^53, au Tribunal correctionnel, seraient les mêmes que ceux 

dont l'appréciation est soumise aujourd'hui au Tribunal civil; 

« Attendu que le Tribunal correctionnel n'a décidé qu'un 

seul point , à savoir : que Huet avait vendu sa part dans l'actif 

socKil avant que la société en fût dissoute, et ne s'est nulle-

ment préoccupé des manoeuvres fruduleuses qu'il aurait em-

ployées pour déterminer le consentement du sieur Laurent; 

qu'ainsi, il n'y a pas chose jugée sur l'emploi des manœuvres 

frauduleuses;" que le Tribunal civil, de quelque manière 

qu'il juge la difficulté qui lui est soumise, ne sera nullement 

en opposition avec le jugement correctionnel, d'où il suit que 

la fin de non-recevoir doit être écartée ; 
« Attendu que les dépositions des témoins, entendus dans 

l'enquête à laquelle le sieur Laurent a fait procéder, ne prou-

vent pas suffisamment que des manœuvres frauduleuses aient 

été pratiquées à sou égard ; 
« Attendu que la cession, consentie par le sieur Huet au 

sieur Drevet, des deux obligations à son ordre, n'a pas été sé-

rieuse et n'a eu d'autre but que d'enlever à des créanciers un 

gage sur lequel ils devaient compter ; qu'en conséquence, il y 

a lieu de l'annuler ; 

«.Par ces motifs , 
'( Le Tribunal, jugeant en premier ressort, sans avoir égard 

à la cession consentie par le sieur Huet au sieur Drevet, qui 

est annulée, maintenant la vente passée par ledit Huet au 

sieur Laurent, par acte du 31. millet 1852, reçu M* Moiriat, 

notaire à Lyon, dit et prononce" que le sieur Laurent versera, 

entre les mains du sieur Chevillard, è^-qualité, la somme de 
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"'863 fr. et 20 c., "suffisants pour 'acquitter les créanciers de 
la faillite Huet, en capital et intérêts, ainsi que les frais de 
faillite ; 

« Condamne le sieur Laurent aux dépens envers le sieur 
Chevillard, ceux avancés par le sieur Drevet restant à sa 
charge. » 

Sur l'appel, arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 

« Considérant qne, par jugement du 12 juillet 1853, le 
Tribunal correctionnel de Lyon a d :cidé que le fait d'Huit, 
d'avoir amené Laurent à former avec lui une société pour l'ex-
ploitation d'une usine propre à la fabricationde bouchons dits 
capsulo-inécaniques, et d'avoir vendu à Laurent, moyennant 
15,000 fr., une part de moitié indivise dans cette société, con-
stituerait le délit d'escroquerie, et a, en conséquence, condam-
né Huet à la peine d'une année d'emprisonnement; 

« Considérant que le jugement correctionnel en déclarant 
ainsi que la vente du 31 juillet 1852, reçu M* Moiriat, notaire 

à Lyon, avait été déterminée par des manœuvres franduleuses, 
telles que la loi les définit pour en faire un élément du délit 
d'esjtroquerie, a jugé implicitement et à plus forte raison que 
le «Ltisenlement de Laurent, acheteur, avait été surpris par 
dol* 

« Considérant que ce dernier point se trouvant souveraine-
ment jugé par la décision du juge criminel, il n'y a plus qu'à 
faire l'application de cette chose jugée à la situation des par-
ties ; et que la nullité de l'acte de vente du 31 millet 1852 
doit dès lors être prononcée, aux termes des articles 1109 et 
1116 du Code Napoléon ; 

« Considérant qu'on allègue vainement que Huet était en 
état de faillite à l'époque du jugement correctionnel ; qu'il ne 
pouvait alors compromettre ou entrer en litis-contestation 

pour des intérêts civils; qne le syndic de sa faillite et la masse 
de ses créanciers ne sont point censés avoir été représentés par 
lui dans l'instance correctionnelle, et qu'à défaut d'identité de 

parties, la chose jugée par le jugement eorrectionnel du 12 
juillet 1853 ne peut être opposée actuellement au syndic ; 

« Que cette objection ne saurait être accueillie; 
« Que l'influence du criminel sur le civil, réglée d'une ma-

nière générale par l'article du 3 Code d'instruction criminelle, 
qui attribue à l'action publique un caractère préjudiciel, a sa 

source dans les principes d'un ordre supérieur qui président à 
l'économie des juridictions; que cette influence n'a pas été 
subordonnée par le législateur à des circonstances particu-
lières, telles que celles qui résulteraient de l'état de faillite; 

que, conséqueuiment, on ne peut admettre en ce cas ni en au-
cun autre d'exception ; 

« Considérant, au sujet des deux obligations à ordre de 
5,000 francs chacune, reçues M

e
 Moiriat, notaire à Lyon, le 

31 juillet 1852, qu'il est reconnu par les parties que ces obli-
gations énoicent une fausse cause, qu'elles étaient complé-
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vente; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, faisant droit sur l'appel interjeté par Laurent, du 
jugement du Tribunal civil de Lyon, du 19juin 1855, dit qu'il 

a été mal jugé, bien recouru et appelé; infirmant, décharge 
Laurent des condamnations contre lui prononcées; et faisant 
ce que les premiers juges auraient dùfaire; 

« Annule comme entachés du dol :'l" la vente passée à Lau-
rent par Huet, devant M

e
 Moiriat, notaire a Lyon, le 31 juil-

let 1852; 2" les deux obligations de cinq mille francs chacune, 
souscrites par Laurent, au profit de Huet, devant ledit M'Moi-
riat, à la même date ; 

« Ordonne, en conséquence, que les inscriptions prises con-
tre Laurent au bureau des hypothèque de Lyon et à celui de 

Trévoux, tant pour la sûreté du prix de ladite vente, que pour 
sûreté du prix du montant desdites obligations, seront rayées; 

les conservateurs desdits bureaux étant autorisés à eflèctuer 
ces radiat'ons; en quoi faisant, ils seront valablement quittes 
et déchargés; 

« Condamne Chevillard, en sa qualité de syndic, à tous 
les dépens de première instance et d'appel ; l'amende resti-
tuée. » 

(Conclusions conformes de M. Onofrio; plaidants : 
M" Margerand et Genton, avocats. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5
e
 ch.). 

Présidence de M, Pasquier. 

Audience du 3 décembre. 

JUGEMENT DE SÉPARATION DE R1EXS. I— EFFET RÉTROACTIF 

AU JOUR DE LA DEMANDE. — SAISIE-ARRÈT SUR LES FRUITS 

DES IMMEUBLES APPARTE."\ANT A LA FEMME. MAIN-LEVÉE 

Le sieur Bourdon a formé une saisie-arrêt sur les reve-

nus d'un bien appartenant à la femme du sieur Bertrand, 

son débiteur. Postérieurement à cette saisie-arrêt, la fem 

me Bertrand a formé sa demande en séparation de biens 

et obtenu un jugement conforme. Bourdon a consenti 

alors à donner main-levée de sa saisie-arrêt, mais à partir 

seulement du jour du jugement. La femme Bertrand sou 

tenait, au contraire, que cette saisie, valable dans son 

principe, devait tomber à partir du- jour où sa demande 

avait été formée; que le jugement avait un effet rétroactif^ 

et que c'était dès cette époque qu'elle était rentrée en 

.jouissance du bien qui lui appartenait. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

n Attendu que, le 11 août 1855, Bourdon, créancier de Ber-

trand, a formé une saisie-arrêt ôs-mains du locataire d'une 
maison sise à Clermont-Ferrand, propriété de la femme Ber 
trand; que, le 12 janvier 1856, celle-ci a formé contre son 

mari une demande en séparation de biens; que, le 28 février 
suivant, la séparation a été prononcée; 

« Attendu que les effets du jugement qui prononce la sépa-
ration de biens remontent au jour de la demande ; que la dis 

i position da l'article 1445, § 2, du Code Napoléon est absolue à 
cet égard; que, s'il en était autrement, 1" le texte de loi sus 
indiqué serait sans objet, les jugements dans les affaires de 
cette nature n'étant pas déclaratifs, mais attributifs de droits ; 

2° le patrimoine de la femme dont la dot est mise en péril 
pourrait être dissipé depuis le jour de la demande au jour 
du prononcé du jugement; 

« Attendu dès lorsqu'à partir du jour de la demande en sé-
paration de bieus, le mari cesse d'avoir un droit sur les loyers 
de sa femme; que, par suite, les saisies-arrêts pratiquées sur 
ces revenus par les créanciers du mari sont faites super non 
domino; 

« Attendu cependant q.ue Bourdon prétend maintenir la sai 
sie-arrêt sur les loyers échus jusqu'au jour du prononcé de la 
séparation de biens ; qu'il a ainsi, par sa faute, causé à la fem-
me Bertrand un préjudice ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare valable la saisie
7
arrêt pratiquée le 11 août 1855, à 

la requête de Bourdon, sur Bertrand ; 

« Restreint l'effet de cette opposition aux loyers antérieurs 
au 12 janvier 1856; 

o Condamne Bourdon à payer à la femme Bertrand la somme 
de 100 fr. à titre de dommages-intérêts. >> 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

■ Présidence de M. Berthier. 

Audience du 20 novembre. 

ASSOCIATION EN PARTICIPATION POUR DES OPÉRATIONS DE JEU 

SUR LES FONDS PUBLICS. — JEU. — NON RECEVABILITÉ 

DE L'ACTION. 

MM. Malraison, Tiret et Tricotel ont formé en 1853 une 

association en participation ayant pour objet des opéra-

tions sur les fonds public et sur les valeurs industrielles. 

MM. Malraison et Tiret devaient fournir' les fonds, et M 

Tricotel, ingénieur, employé successivement dans les 

compagnies des chemins de fer de Paris à Lyon et du Mi-

di, devait transmettre à ses coassociés les renseignements 

particuliers qu'il élait à môme d'obtenir à raison de sa po-

sition d'ingénieur de ces deux compagnies. 

Des difficultés se sont élevées entre les associés pour 

l'établissement de leurs comptes, et, conformément à la 

loi de juillet dernier, qui a supprimé de nos Codes l'ar-

bitrage forcé, le débat a été soumis au Tribunal de com-
merce. 

Sur les plaidoiries de M" Victor Dillais, agréé de MM. 

Malraison et Tiret, et de M' Bordeaux, agréé de M. Trico-

tel, le Tribunal a rendu un jugement qui relate les conven-

tions des parties. 

« Attendu que les spéculations combinées avec ces différents 
éléments de succès dont l'appréciation morale échappe au Tri-
bunal, ont suivi leur cours pendant les années 1833 et 1854, 
et que l'établissement des comptes donne aujourd'hui lieu au 
débat; 

« Qu'en effet, si, d'après les demandeurs, Tricoel est leur, 
débiteur pour solde de 69,696 fr. 03 c, ce dernier prétend 
qu'au lieu d'être débiteur il serait créancier de 300,800 fr.; 

« Mais attendu que toutes les opérations ne devaient être 
et n'ont é'é, en effet, liquidées que par des difléfeBces; que 
dans leur commune intention les parties se sont livrées à un 
jeu qui, aux termes de l'art. 1965 du Code Napoléon, i&pên» 
leur donner aucune ouverture à une action en justice ; 

« Par ces motifs, 

'< Vu le rapport de l'arbitre, 

« Le Tribunal déclare les parties ^respectivement non-rece-
vables en leurs demandes, fins et conclusions, dépens par-
tagés. » 

 1 ;—| th ■ 1 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre crimnelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 décembre. 

CORRUPTION. — TENTATIVE. — MILITAIRE. — CERTIFICAT. 

— CONGÉ DE RÉFORME. — POURVOI DANS L'INTÉRÊT DE 

LA LOI. 

Les articles 2, 177 et 179 du Code pénal combinés, qui 

prévoient et punissent d'une manière générale et absolue 

toute corruption ou tentative de ce Crime exercée par dons 

ou promesses sur un fonclionnaire public, un agent ou 

préposé d'une administration publique, ne souffrent aucu-

ne exception autre que celle qui résulterait d'une déroga-

tion formelle par une loi postérieure, dérogation qui ne 

pourrait être appliquée que dans le cas spécial prévu par 
cette loi. 

Ainsi l'article 45 de la loi du 21 mars 1832, qui a réduit 

im&
r
Wifefèrtol^ 

médecins, chirurgiens ou officiers de santé appelés à don-

ner leur avis au conseil de ré vision,doit être restreint à ce 

fait unique de corruption qu'il a exclusivement prévu. 

Dès lors, cet article 45 est inapplicable au fait d'un 

militaire en activité de service, incorporé dans un régi-

ment, qui a tenté de corrompre le chirurgien-major de 

son régiment, à l'effet d'obtenir de lui un certificat de ma-

ladie devant amener la réunion de la commission de ré-

forme instituée par l'instruction du ministre de la guerre 

du 3 mai 1844, et par suite sa libération par congé de ré 

forme. Cé fait constitue le crime prévu par les art. 177 et 

179 du Code pénal, et sa tentative comporte l'application 

de ces articles combinés avec l'art. 2 dtj même Code. 

Cassation, dans l'intérêt de la loi, sur le réquisitoire 

présenté à la Cour par M. le procureur-général près la 

Cour de cassation, de l'ordonnance de M. le garde des 

sceaux, ministre de la justice, du jugement du Conseil de 

guerre de la 2
e
 division militaire, du 26 mai 1856, qui a 

acquitté le nommé Dogniau de la prévention de tentative 

de corruption, en se fondant, par suite de la confusion 

relevée ci-dessus, sur ce que le fait poursuivi constituant 

une simple tentative de corruption, et non la corruption 

prévue par l'art, 45 de la loi du 21 mars 1832, tentative 

non réprimée par cette loi, il n'y avait lieu de prononcer 
aucune peine contre lui. 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY. — MODIFICATION 

■ PAR LE PRÉSIDENT. — LECTURE. — CUMUL DE PEIUE. 

— INTERDICTION LÉGALE. 

I. Le président de la Cour d'assises peut, dans les ques-

tions qu il soumet au jury, comprendre non-seulement les 

faits résultant de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusa-

tion, mais encore ceux résultant du débat, pourvu qu il ne 

. modifie pas la nature ou la substance du crime ou délit 
poursuivi. 

Spécialement, ce magistrat a pu insérer dans les ques-

tions soumises au jury, la date et l'époque où il aurait été 

fait usage d'une pièce fausse, sachant qu'elle était fausse , 

cette précision de la date dût-elle déterminer à la charge 

de l'accusé l'application des peines de la récidive résultant 
d'une condamnation antérieure. 

II. Le président de la Cour d'assises, en donnant publi-

quement lecture des questions soumises" au jury, donne 

suffisamment connaissance à l'accusé et à son défenseur 

des modifications qu'il a pu apporter dans la rédaction de 

ces questions, et, par suite, une mise en demeure utile de 

produire les observations qu'elles pourraient faire naître. 

III. Ce n'est pas la nature des faits poursuivis, mais 

bien la nature de la peine appliquée qui doit servir de 

base à la règle du non-cumul des peines, établie par l'arti-

cle 365 du Code d'instruction criminelle ; par suite, lors-

que quatorze crimes de faux, antérieurs à une condamna-

tion à cinq ans de travaux forcés, ne sont poursuivis que 

postérieurement, la seconde Cour d'assises, saisie de la 

connaissance de ces quatorze crimes, ne peut prononcer 

une nouvelle peine, si cette peine est inférieure à celle 
déjà prononcée. 

Toutefois ce principe cesse d'être applicable lorsqu'on 

outre de ces quatorze faux, il s'en trouve deux d'usage de 

pièces fausses postérieurs à la première condamnation, 

justifiant la peine nouvellement prononcée. 

IV. Quoique placé dans l'état d'interdiction légale éta-

blie par l'article 29 du Code pénal, par suite d'une con-

damnation à la peine des travaux forcés, celui qui a fait 

sciemment usage de pièces fausses dans un procès civil, 

n'en est pas moins responsable de ce crime aux yeux de 

la loi pénale, et, par suite, il est passible des peines édic-
tées par la loi. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par B... contre 

l'arrêt de la Cour d'assises du Cantal, du 5 septembre 

1856, qui l'a condamné à six ans de réclusion, pour crime 

de faux, étant en état de récidive, mais avec circonstan-
ces atténuantes. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat général Renault d'U-

bexi, qui a énergiquement réprouvé toute application de 

peine qui aurait été faite aux quatorze faits de faux dont 

il est question dans le paragraphe 3 ci-dessus, mais qui 

a conclu au rejet, en se fondant sur ce que la peine était 

justifiée par la déclaration affirmative du jury sur les deux 

laits d'usage postérieurs à la première condamnation. 

Plaidant, Me Paul Fahre, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Louis-François-Arsène Combetle, condamné par la 
Cour d'assises de la Seine-Inférieure, aux travaux forcés à 

perpétuité, pour viol, etc.;-—2° de Edme-HubertJrameau (Al-
lier), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié ;-—3° de Pierre 
Ardeuil (Charente], travaux forcés à perpétuité, attentat à la 
pudeur;—4° dt Pierre-François Bouthors- (Somme), vingt ans 
de travaux forcés, faux ; •— 5°- de Elisée-Baptiste Ilegnard et 
Florentin-Eugène Ladouhart (Somme), vingt ans et dix de tra-

vaux forcés» vols qualifiés y—6°de Ambroise Gamain (Somme), 

cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; _ 7» de Bernard 

ces, vol qualifié ; -10» de François Éâbbé (Ille-et Vi ainefvinat 
ans de travaux forcés, vol qualifié ; - H» de Catherine J, J 

phine-Louise Schaedljn, veuve Moû-jenot. arrêt de la Cour im-
pena e de Çolmar, chambre d'accusW, renvoi aux as, s™s 
du Haut-Uhin pour tentative d'avoriement. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 26 novembre. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. - SIGNIFICATION AU PARQUET. — 

DÉFAUT DE MENTION DE L'AFFICHE. — NULLITÉ DE L'OP-

POS1TION. 

Le 9 avril 1853, le Trnraii^rxuiiuwi-^.^i a. i_ c„:_. 

condamnait, par défaut, le sieur Pierre Jacquet, à six 

mois de prison et à 17,550 fr. d'amende pour usure. 

Le domicile du prévenu étant inconnu, le jugement fut 
signifié au parquet de M. le procureur impérial. 

Depuis cette époque, Jacquet échappait aux poursuites, 

lorsqu'il fut arrêté dans le courant de l'année 1856, dans 
la salle de la Bourse. 

Jacquet fit alors opposition atî jugement qui l'avait con-
damné. 

Mais le ministère public se refusa à admettre l'opposi-

tion, attendu qu'elle était formée tardivement. Elle devait 

être l'aile cinq jours après la signification du jugement. 

Or, ie délai était expiré depuis plus de deux ans. 

Jacquet prétendit qu'il était encore temps de former op-

position, parce que la signification du jugement n'ayant 

pas été régulière, ces délais n'avaient pu courir utilement. 

Ce n'était pas au parquet, suivant lui, mais rue Montmar-

tre, 111, que le jugement aurait dû êtresfgnifié. 11 n'habi-

tait pas, il est vrai, rue Montmartre, mais il avait donné 

ordre à la conc
:
erge de recevoir tous les actes, papiers, 

lettres qui lui seraient adressés. Cela suffisait pour y éta-

blir son domicile. Le magistrat chargé de l'instruction lui 

avait écrit à cette adresse. Un procès-verbal .de M. le com-

missaire Boudrot, en date du 29 mars 1852, constate que 

la portière avait reçu la mission de recevo
:
r tous ses pa-

piers. D'ailleurs, disait le sieur Jacquet, il était facile d'ar-

river à connaître sa demeure. On n'a fait pour cela aucune 

que l'acte aurait dû être signifié. 

Le Tribunal, à la date du 21 octobre, a rendu le juge-

ment suivant, par lequel il a débouté Jacquet de son op-
position : 

« Attendu qu'il est judiciairement établi que, le 9 mai 
1853, époque de la signification du jugement, Jacquet n'avait 
pas de domicile sérieux et connu ; que, s'il avait demeuré an-
térieurement rue Montmartre, 111, ou du moins s'il avait loué 

quelque temps une chambre dans cette maison pour s'y faire 
adresser ses lettres, comme il l'a fait dans plusieurs endroits, 
sans y résider habituellement, il est constant qu'au '■) mai 1853, 

il n'était plus, depuis six mois au moins, locataire do cette 
chambre, et que les recherches que l'on avait faites pour dé-

couvrir sa résidence ou son domicile avaient été infructueu-
ses, qu'ainsi la signification du jugement a été régulièrement 
faite au parquet; 

« Attendu que l'opposition qui a été formée audit jugement 
par Jacquet n'a été signifiée que longtemps après l'expiration 
du délai fixé par la loi; 

« Déclare Jac juet non recevableen son opposition. » 

Le sieur Jacquet, ayant fait appel de cette décision, son 
affaire venait aujourd'hui au rôle de la Cour. 

■ M
e
 Jules Favre s'est présenté pour le prévenu. L'avocat a 

d'abord soutenu que Jacquet n'était pas sans domicile, puisque 
se correspondance et ses papiers lui étaient régulièrement re-
mis dans la maison où il avait demeuré, rue Montmartre, 111. 
Ce n'était pas au parquet, c'était à ce domicile que ce jugement 
devait être signifié. En supposant même que le jugement dut 
être signifié au parquet, cette signification n'a pas été régu 
fièrement faite. En effet, la signification doit, aux termes de la 
loi, être affichée à la porte de l'audience, et la copie de la 
signification doit constater que la signification a été affichée. 
Cettementionestprescrite, àpeinede nullité, par l'art. 68, Code 
deprocédureeivile.Dans l'espèce, l'original de l'exploit porte, en 

effet, dans sa formule imprimée, la mention de l'affiche, mais 
cette formule n'est pas reproduite dans la copie. Elle devait 
l'être; elle ne l'a,pas été, il y a donc infraction à l'article 68. 
Comment Jacquet pouvait - il connaître le jugement, si ce 
n'est par cette copie'? Et cette copie, qui ne contenait pas l'ac-
complissement des formalités ordonnées par la loi ne devait-
elle pas le rassurer, puisque, par suite de ce défaut de forma-
lités, les délais n'avaient pu courir utilement? Ce n'est pas l'ori-
ginal qui est connu de la partie, c'est la copie. Aussi la loi 
veut que la copie contienne la mention des formalités exigées. 
D'ailleurs, en pareille matière, quand il s'agit de donner au 
prévenu les moyens de présenter une défense jusqu'alors im-
possible, les nullités doivent être rigoureusement maintenues. 
L'avocat conclut en conséquence à . la confirmation du juge-
ment. 

M. l'avocat général Goujet a établi en fait que Jacquet, de-
puis 1852, ne résidait plus, rue Montmartre, 1 il, et qu'on ne 

lui connaissait aucun domicile. Endroit, M. l'avocat-général 
expose que loi a prescrit deux mesures pour le cas où la par-
tie n'aurait pas de domicile connu : signification du jugement 
au procureur impérial, affiche du jugement à la porte de l'au-
dience. Ces deux mesures sont indépendantes l'une de l'au-
tre. Le jugement peut être affiché à la porte d'audience sans 
que cette affiche contienne mention de la signification au par-
quet; la signification peut être faite au parquet sans qu'il soit 
nécessaire de mentionner dans cette signification que l'affiche 
a été apposée. Dans l'usage, en général, on commence par signi-
fier le jugement avant de l'afficher, de sorte qu'il serait impos-
sible, le plus souvent, de mentionner l'affiche dans la signifi-
cation. L'affiche doit être apposée ; c'est une formalité indis-
pensable, mais rien n'indique dans la loi que l'exécution de 
cette formalité doit être mentionnée dans la copie de la signi-
fication. 

La Cour a prononcé l'arrêt suivant : 

« La Cour : 

« Considérant qu'il est établi que le nommé Jacquet n'a ja-
mais eu dedomicile rue Montmartre, n° 111 ancien, 103 nou-
veau; que de l'instruction il résulte que si pendant trois mois 
Pierre Jacquet, antérieurement à l'assignation du 5 avril 
1853, a eu en location une chambre dans ladite maison, ja 
mais il n'a habité cette chambre, où il se fait adresser sa cor-
respondance, dans le but de cacher le lieu de son domicile ; 

« Que de l'instruction il résulte : 

« Qu'à l'époque de l'assignation du 5 avril 1S53, et à celle 
de la signification du 9 mai 1853, le lieu du domicile, de la 

résidence et du dernier domicile de Pierre Jacquet étaient 
complètement inconnus; 

« Que dans cette position Pierre Jacquet a été régulière-
ment assigné, suivant les dispositions de l'art. 69, §8, du Code 
de_ procédure civile, par exploit déposé au parquet du procu-
reur impérial et affiché, et le jugement par défaut, du 0 avril 
1853, n'a pu lui être signifié que dans les mêmes formes ; 

« Que la fraude de Jacquet pour se soustraire à l'action de 
la vindicte publique ne pouvait frapper la justice d'impuis-

sance, et lui enlever les moyens d'arriver à une condamnation 
utile; 

« Sur le motif tiré du défaut de mention d'affiche dans l'ex-
ploit de signification du jugement par défaut, 

« Considérant que l'original de signification, en date du 9 
mai 1853, constate que ladite signification a été affichée sui-
vant la loi, que l'omission de la mention de cette affiche dans 
la copie remise au parquet, expliquée par l'antériorité de cette 
remise, et qui n'a pas fait grief à Jacquet, no peut prévaloir 
contre la constatation faite par l'original de signification-

« Que les précautions prises par Jacquet pour se soustraire 
aux poursuites, et à l'exécution du jugement, établissent que 

ce 

Jacquet n'a pas ignoré le jugement et 7^ ^ 
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Le nommé François Morelii, âgé de vinm 

d'assises des Hautes-Alpes, en date du 3',;;," >-Kj 
Mais cet arrêt a été cassé par la Cour suprême 

gulanté du serment prêté par un témoin et l'a
 P

°
Uf

% 

renvoyé devant la Cour d'assises de la Drôme 

Voici les faits qui ont donné lieu à la poursuit. , 
l'acte d'accusatiôn : H^rsuite, ̂  

« Le dimanche 9 mars dernier,dans un des n
r

' 

maison centrale d'Embrun, le détenu Birochon
3
^

11
'4 

posé son couteau sur un banc à-côté de lui L^''^ 

ayant disparu, il accusa le nommé Borelli' n^S 
dans ce moment, de le lui avoir enlevé. (]

e
 d M 

défendit vivement d'être l'auteur de cette soustr 

la discussion n'eut pas d'autre suite ce jour-là 

« Le lendemain, à huit heures et demie au m 

les détenus sortaient du réfectoire, Morelii quiT — 
aux latrines au commencement du défilé' lais

6
'
3
''

1
"* 

l'atelier des tailleurs dont il faisait partie, et'vin^ ^
ass

* 

au-devant de Birochon qui fait partie de l'atelie^J 
seurs; ils cheminèrent pendant quelques instant 

rochon profita de l'occasion pour reprocher de nr/ -^' 

Morelii de lui avoir pris son couteau ; celui-ci se Tuk 
de ce larcin, et la discussion recommença. lj

n
 aut 

tenu et successivement Birochon engagèrent MorelH' 
autre | 

joindre son atelier, et, comme ce dernier n'en "faisat 

Birochon le poussa pour le faire sortir des ranes 
~~ —+~ i . «■* „„*;.,„„4 i , Q 

se retourna brusquement, et, retirant de la poché de 

vers l'infirmerie, où il tomba en syncope en^rrlvM 

L'instrument dont s ciait servi le meurtrier étaituned» 

branches d'une paire de ciseaux de tailleur. La lame n
0 

tue et acérée avait pénétré de quatre centimètres et'î 
blessure aurait entraîné infailliblement la mort, si la vi? 

lime, en parant instinctivement avec le bras le coup ni 
lui était porté, n'en avait amorti la violence et modifié j?f 
gèrement la direction. 

«Morelii, immédiatement interrogé, déclara qu'il
 t
J 

vait frappé Birochon qu'à la suite d'un coup de poings 

sez fort que celui-ci lui avait porté à la tête. Il ajouta qui 

n'avait caché clans ses poches l'arme dont il s'étaitseJ 

que pour se défendre contre le nommé Reggiani, dont} 

craignait le ressentiment, à cause d'une déposition qnî 

avait faite contre lui. Or, l'information a établi queBiroJ 

chon, en engageant Morelii à rejoindre son atelier, lui 

avait donné une simple poussée, qui ne pouvait légitimer 

la terrible représaille dont il avait été l'objet ; d'un auttt 

côté, Reggiani n'avait fait aucune menace contre Morelii, 

et depuis son séjour à la maison centrale il n'avait jamais' 
eu de difficultés avec lui. 

« Morelii. condamné le 2 mai 1855 à six ans de réclu-l 

sion pour vol et association à une bande de maUatttn^ 

est d'ailleurs mal noté^dans la maison. Il a depuis un an 

encouru huit ou neuf punitions, et un de ses compatriotes 

le représente comme un misérable, qui se serait déjà ren 

du coupable d'assassinat à Rome, son pays natal. 

« En conséquence, François Morelii est accusé d'avoir, 

à Embrun, le 10 mars 1856, commis une tentative d'ho-

micide volontaire sur la personne du nommé Birochon; la-

quelle'tentative, manifestée par un commencement d'exé-

cution, n'a manqué son effet que par des circonstance! 

indépendantes de la volonté de son auteur; avec la circon-

stance que celte tentative d'homicide volontaire a éle 

commise avec préméditation. 

« Crime prévu et puni par les art. 2, 295, 296 et 297 

du Code pénal. »
 t 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

a procédé à l'interrogatoire de l'accusé ; mais comme il 

s'exprime en italien, un interprète a été appelé et a trans-

mis les questions faites à Morelii et traduit ses réponses. 1 

s'attache à soutenir en résumé, qu'il a agi non seulement 

sans piéméditation, mais qu'il a même été provoque par 

des violences graves exercées sur lui par Birochon. 

On entend ensuite les témoins; on remarque parmi eux 

quatre détenus portant le costume de la maison centrale 

d'Embrun. Birochon, l'un d'eux, rapporte les détailsi de 

l'agression dont il a été l'objet de la part de Morelii. Les 

débats n'ont pas conservé à cette affaire toute la g''
av

" 

qui lui avait été d'abord attribuée. 

L'accusation a été soutenue par M. Proust, P
rocur

 ( 
impérial, et la défense présentée par M" Guichard, ayoc • 

M. le président a résumé les débats et posé, sur la « 

mande de l'accusé, la question de provocation. _ ^ 

Le jury a résolu négativement cette question, ecar 

préméditation, déclaré l'accusé coupable d'une tent ^ 

de meurtre et admis des circonstances atténuantes e 

faveur. . ^ 
Morelii a été condamné à quinze ans de travaux K» 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 DÉCEMBRE. 

Le bureau de l'assistance judiciaire , établi p» . 

Tribunal de première instance du département de W 

ne, est comp sé de la manière suivante pourlanne j 

diciaire 1856-1857 : «rëfec-
Président, M. Pontonnier, ancien conseiller de pi 

turc du département de la Seine. ' -ident; 
l

re
 section : MM. Petit, ancien magistrat, pi*» ^ 

Poupardin, vérificateur de l'enregistrement; Pinson, 

cien avoué; Grosjean,avocat; Laperche, avoue. ,,
enl

-

fi"
le
 section: MM. Vivien, ancien avoue , pr

e
»
 n0

. 

Girardin, vérificateur de l'enregistrement ; Delresn ^ 

taire honoraire ; Colmet d'Aage, avocat ; Aviat, av 'd 
3

me
 section : MM. Pontonnier, président ; 

rificateur de l'enregistrement ; Dejouy, ancien pag 

Alfred Levcsque, avocat ; Pettit, avoué. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné : . ^ 
Pour mise en vente de café falsifié par addition 

corée .• la femme Bard, marchande de cale, \o4, r ^j, 

Dominique, à 50 francs d'amende; le sieur Kiawi ̂  

fr. d'arneplei le 
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, Ko fr d'amende, 
«lise, a °r '

 ven
te de vins falsifiés par addition d'eau : 

» poui'fn
1
^ ,

narc
hand de vins. 28, rue d'Enghieh, à 200 

lesi
elVl

j'déride ■ la confiscation des vins saisis a été or-

K,!, profit'des hosnices. 

doi«iee .pomperie sur la quantité : la femme Guyot, mar-
po

i
Ur

 de combustibles à Charonne, 65, route de Mon-

«
lial

 livré 75 kilos de charbon pour 80 kilos vendus, à 

30 f
f

i ^^feëté condamnés : la femme Brunebarbe, mar-

0»j
 en

,
e vo

iailL-s à Neuilly, 14, rue de Sablonville, pour 

cba
n
 j'une oie-

orrom
P
ue

>
 a 30

 fr- d'amende, et le sieur 

ve'
lte

 . bo-'h
ei

''
 9

>
 rue

 ^
e la

 Tonnellerie, pour avoir 

^ i YeV1 l'aiisse ses
 balances, à six jours de prison 

725 fr. d'-
nende

-

, •r'ibunal de simple police, dans ses audiences des 

nende. 

-Le 

%i et 
novembre, a prononcé les condamnations sui-

pour 
boucherie 

infraction aux ordonnances sur l'exercice de 

Jffoh remise de bulletins. 

Potier boucher, rue de Sèvres, 26, 2 fr. d'amende; Wocher, 
, ohpr 'rue de Londres, 35, 2 fr. d'amen " 
Kl ruè de la Victoire, 84, par défaut, 

jjouc'her,
 ruB tle

 Gtenelle-Samt Honoré, 2 fi 

mende; Angenout, bou-
fr. d'amende; Blet, 

d'amende; Che-
,
r
 boucher, rue Notre-Dame de-Nazareth, 3 fr.d'amende; 

v i'iîin boucher, rue du Faubourg-Saint-Martin, 137, 2 fr. 
j'mende- Gustine, boucher, rue du Chemin-Vert, 43, 2 francs 
x mend''; Chevallier, boucher, rue Saint-Merry, 50, 2 fr. d'a-

de- CÛffin, boucher, à Belleville, rue dos Amandiers, 98, 
"l" d'amende; Simon, boucher, rue de Charenton, 46, 5 fr. 

d amende. fente en surtaxe. 

Renard, boucher, rue Neuve-Bonne-Nouvelle, 7, un jour de 

nsou et 15 b' d'amende; Bailly, boucher, rue Louis-le-
Jïatid 3*i deux jours de prison et 15 fr. d'amende; Giraud, 
Y ,cliér rue Croix-Nivert, 33, à Grenelle, autre contravention 

m- non remise de bulletin, 13 fr. d'amende; Braunsliausen, 
Eber à la Villette, seconde contravention, quatre bulletins 

incomplets, !3 fr. d'amende ;. Savarin, boucher à la Chapelle, 
des Poissonniers, autre contravention pour non remise 

fa bulletin, en tout 16 fr. d'amende; Gaulois, boucher, rue 
de la Ferme des-Mathurins, 9, 12 fr. d'amende; Provost, bou-

rher rue de Rivoli, un jour de prison et 15 fr. d'amende; 
Marcher»i hèaciter, rue du Faubourg-Saint-Denis. 14, 11 fr. 
d'amende; veuve Villotte, boucher, rue du Faubourg-Saint-

Antoiffl! 89%fr. d'amende; Piçourt, boucher, rue Van-
neau -i''-, W d'amende; ïbénard, bouclier, rue Sainte-Anne, 
61 deux jours de prison et 15 fr. d'amende. 

Défaut d'étiquettes. 

Demolin, boucher, tenant l'étal n° 7 au marché Si-Germain, 
demeurant rue Constantfne, 29, 2 fr. d'amende. —Femme Bla-
dot, bouchère à Vaugirard, Graude-Kue, 90, tenant l'étal n° 8 
au marche Baauveau, 2 fr. d'amende. — Séguin, boucher, rue 

Maza«ran, 3, un jour de prison et 5 fr. d'amende. — liidaut, 
boucher à Montrouge, un jour de prison et 5 fr. d'amende. — 
GoJI'rig, boucher, rue de Cotte, 29, un jour de prison et 5 fr. 
d'amende.—Jiillemier, boucher, rueNeuve-des-Petits-Champs, 
\ 2 fr. d'amende. — Rabuteau, boucher à Belleville, tenant 
l'étal n° 4 au marché Popincourt, 2 fr. d'amende. — Despor-
tes, boucher', ru.' de Cléry, 29, par défaut, un jour de prison 
et 5 fr. d'amende. — Labiche', boucher, rue Monsigny, 9, par 
défaut,^ fr. d'amende. — Lallemand, boucher, rue Montmar-
tre, 33, 2fr. d'amende. — ilarthod, boucher, rue Saint-Mar-
tin, !S-i. 3 fr. d'amende. — Lanylois, boucher, rue Croix-des-
Petits-Champs, 46, 5 fr. d'amende. 

Rîfus de vendre sans os décharnés. 

Hébert, boucher, rue du Cherche-Midi, 68, deux jours de 
prison etlofr. d'amende. 

Mélange des catégories. 

V'Veniier, bouchère, rue du Faubourg-Poissonnière, 151 ; 
»utre contravention pour remise de bulletin incomplet, 10 fr. 
d'amende pour les deux contraventions. 

Colportage de viande. 

l'iohonneau, boucher, rue du Petil-Idon-SaiiU-Sau\eur^2 
fr. d'amende. — Beaudonïîi, boucher, rue Geottroy-LasniJr\ 
14, un jour de prison et 5 fr. d'amende. 

Le Tribunal, dans les mêmes audiences, a prononcé les 

condamnations suivantes pour infraction aux ordonnances 

sur l'exercice de la boulangerie 

Faye, boulanger à Belleville, boulevard des Amandiers, dé-
faut de balances et délicit de 120 grammes sur 2 kilog., 29 fr. 
d'amende pour les deux contraventions. —' Rouieilher, bou-
langer à Ivry, balances non marquées, 11 fr. d'amende.—Bon-
voisin, boulanger, rue Tiquetonne, 16, défaut de balances et 
déficit de 250 grammes sur 2 kilogr., 17 fr. d'amende.— 
yuanzhornu, boulanger, boulevard des Martyrs, 30, pain non 
pesé et déficit de 70 grammes sur 2 kilogr., 14 fr. d'amende. 

— Bourgeois, boulanger à Gentilly, tenant étal au marché des 
Patriarches, défaut decuisson sur huit pains, 16 fr. d'amende. 
—Mauge, boulanger, place Maubert, 36, défaut de cuisson sur 
"•l11 Pains, 24 fr. d'am.—Béry, boni, a Montrouge, rueNeuve-

d Orléans, 55, défaut de cuisson sur 15 pains, 45 fr. d'am.— 
^Wlé, boulanger, rue des Petits-Pères, 1; onze pains non 
marqués, 22 fr. d'amende. — Hartaut, boulanger, à Gentillv, 

rouie d'Italie, 45, déficit de 200 grammes sur 2 kilog, par dé-
aut, trois jours d-> prison et 1$ fr; d'amende. — Bisch, bou-

langer, rue Antre-Dame-de-Lorette, 64, double contravention, 
Pour pam non pesé et déficit de 270 grammes sur 2 kilog., 

f1 b'- d'amende. — Provost, boulanger, à Belleville, rue des 
Amandiers, 19, déficit de 140 grammes sur 2 kilog , par dé-
aut, un jour de prison et 15 fr. d'amende. — Aubry, boulan-
ger,rue du Pont-aux-Choux,'2, déficit de 200 grammes sur 

Kll0S >'deux jours de prison et 15 fr. d'amende. 

* Quand les glaisiers sont réunis, 
" Ifs sont amis ; (bis) 

" Quand les glaisiers fcont réunis, 
« Us ne comptent pas leurs en'mis. » 

, J*
e
e«tla morale des ouvriers glaisiers; y sont-ils 

de {?
urs

.
fi
dèles ? On peut en douter, au moins pour ceux 

ret ^
rar

dï
 ca

r en voici sept qui, réunis dans un caba-

ter']
Se SOIrt DaUus entre eilx ut ont

 P" parfaitement comp-

ng

 J
es ennemis qui venaient les séparer, car ces ennemis 

gendar°
mp

°
Saient

'
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°
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lui
£

n
 général, les glaisiers passent pour bambocheurs, 

wents, bons buveurs, aimables chanteurs. Cela tient, 

^"^.ee que leur journée de travail, fort bien rétri-

est vrai, disent-ils,ont vouluprotéger leur camaradeBres-

son, mais sans manquer à M. le gendarme, et Bresson 

ajoute que si les aiguillettes de M. le gendarme ont été en-

dommagées, c'est bu qui en est la cause , car, ne Voulant 
pas se séparer d 

qu'il s'attachait 

lui q 

îM.l e gendarme, c'est à ses aiguillettes 

pas ajouter 

du minis-

Le gendarme secoue la tête, ne paraissant 

beaucoup de foi à ce genre d'attachement. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes 

tere public, a condamné Bresson à deux mois de prison 

Kemy a un mois, Audio à quinze jours, et Mangin Ville-

neuve et Dieu chacun à dix jours de prison. ' 

— M Laurent, en sa triple qualité d'ancien employé de 

a manulacttire de tabac, d'ancien sergent-major de la 10
e 

légion et de célibataire, a beaucoup d'ordre dans sa con-

duite beaucoup de régularité dans la tenue de sa maison. 

Il habite a Belleville un petit pavillon, entouré d'un petit 

jardin, où toute* les fleurs, toutes les plantes, tous les ar-

Wes sont étiquetés, ni plus ni moins que dans les carrés 

bota n
ques du

 Jard,n-des-Plantes. Son cabinet peut égale, 

^StoTpTiP°T,"n? conlrefa
Çon en petit du Muséum 

d histoire naturelle; il est partagé entrais zones, où les 

£2" r
 S

°
nt

 ,
re

P
résentés

 = le .végétal est au rez-de-
chaussée, 1 animal au premier,et le minéral occupe le troi-

sième rayon. Personne que M. Laurent no pénètre dans ce 

près, sacro-sanctum, pas même sa bonne, qui à cela 
jouit de toute la confiance de son maitre. ' 

Dans les derniers jours d'octobre, M. Laurent, après sa 

promenade habituelle entre le déjeuner et le dîner ren-

trait chez lui et se dirigeait tout droit vers son cabinet 

dont il avait laisse la fenêtre ouverte pour y laisser péné-

trer les rayons solaires, selon son expression consacrée A 

peine y avait-il jeté uncoup-d'œil qu'il pousse un crid'ef-

iroi; son cabinet, si bien rangé, si bien étiqueté, est deve-

nu une arche de Npé; les trois règnes y sont confondus; 

les oiseaux gisent Wkr le parquet, les pattes en l'air, à cô-

te de mammifères, de.crustacées, de liliacées, d'omb elli-

teres et d une foule de sulfates, de carbonates et de bi-
carbonates. 

A cet aspect, M. Laurent appelle sa bonne, et quand la 

voix lui est revenue, il lui demande quel Bédouin, quel 

Huron quel Vandale est entré dans son cabinet-? Thérèse 

repond qu'aucun de ces messieurs ni aucun autre ne s'est 

présenté pendant l'absence de monsieur, que personne n'est 

entrédansle cabinet demonsieur, selonla défense expresse 

de monsieur. « Alors, c'est donc vous, malheureuse? car 

il faut bien qu il y soit entré quelqu'un pour avoir ainsi 

tout bouleversé! » Ici, nouvelle protestation de la malheu-

reuse Thérèse de son respect pour la défense de monsieur, 

qui lui donne l'ordre de se retirer, sous la menace de la 

renvoyer si pareil méfait se renouvelle. 

Hélas! Je méfait devait se renouveler. A trois ou quatre 

jours de là, et alors que M. Laurent avait à peine achevé 

de rétablir l'ordre et l'harmonie dans son cabinet, en ren-

trant de sa promenade, il tombe presque d'épouvante en 
apercevant de nouveau ses trois règnes éparpillés sur le 
parquet. s 

Thérèse est de nouveau appelée, interpellée, grondée, 

menacée; elle proteste, elle prie, elle jure ses grands 

dtenx que personne n'est venu, que personne n'a pu péné-

trer. Pendant que le maître tempête, il aperçoit quelque 

chose sur son bureau, légèrement posé sur une feuille de 

papier blanc. « Laissez-moi, » dit-il à Thérèse, et le sa-

vant s'enferme dans son cabinet pour se livrer à l'examen 

de ce quelque chose qui lui paraît un indice révélateur. 

La science de l'ancien emjiloyé des tabacs ne tarda pas à 

lui révéler que le quelque chose qu'il avait sous les yeux 

appartenait au règne animal, et plus- spécialement au 

genre volatil ; la même science le conduisit à découvrir 

que ce quelque chose était une sorte de guano, mais tout 

frais, tout moderne. Mais de quel oiseau émanait cet ^
 }m

 niîM?sai»»^n*nêinenl
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échantillon de guano? C'est ce que sa science ne put lui.! ' c,,.-..-- -Li^ îi V,'.'„. 
dirél ~ ' 

Il était là de ses recherches, lorsque Thérèse vient l'ap-

peler pour dîner. « Entrez, lui dit brusquement M. Lau-

rent, et, vous qui savez toujours tout, dites-moi ce que 

c'est que cela ? — Ça, monsieur ? ça appartient à la pie de 

M. Micbel. — Vous dites ?— A la pie de M. Michel, votre 

voisin. — Comment ! mon voisin a une pie ! — Mais oui, 

monsieur, il a une pie, et qui Vient tous les jours dans vo-

tre jardin, et qui y laisse un tas de choses pareilles à celle 

que vous me montrez là. 

de 

Un propriétaire, dans la maison duquel le prévenu a 

logé, déclare qu'il a emporté la cheminée en déménageant. 

M. le président : Vous entendez? vous
 v
êtes un singu-

lier locataire, vous emportez, il paraît, les cheminées de 

toutes les maisons dans lesquelles vous logez. 

Lt prévenu: Mais je vous assure... 

M. le président: Enfin vous allez entendre ce que vient 

de déclarer un de vos propriétaires. -' --

Lt prévenu : Il ne dit pas qu'il m'a vu l'emporter. 

Lt propriétaire : Si je vous avais vu, je ne vous aurais 

pas laissé faire ; seulement, après votre départ, on n'a plus 

retrouvé la cheminée. 

Le prévenu : Ça ne me regarde pas, j'ignore ce qu'elle 
est devenue; elle peut avoir brûlé. 

h propriétaire -. Une cheminée de marbre? 

Le prévenu : Je ne sais pas, moi, je dis ça. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze jours 
prison. 

— Coutin et Bougirol seraient deux enfants charmants 

s'ils aimaient moins les pommes de terre frites ; malheu-

reusement ils poussent à l'excès le goût de ce tubercule 

fricassé daûs ce liquide gras sans nom, dont liodeur sert 

d'enseigne pour appeler l'attention des passants; les pom-

mes de terre frites les ont perdus. Voilà nos deux garne-

ments devant la police correctionnelle, comme prévenus 

d'avoir volé la marchandise du témoin que nous allons en-
tendre. 

M. le présiient : Votre nom ?
 lo/

g fcf.t tf.f:. Tfi* 

Le témoin : Femme Sébillon. 

M.leprésidmt :->Totre état? 

Le témoin Femme établie. 

M. le président : Etablie dans quoi ? 

Le témoin : Dans la friture. 

M. le prtsidetit : Levez la main. 

Le témofe'fève la main. 

M. le président : Vous jurez de... 

Le témoin baisse la main. 

M. le président : Levez donc la main ! 

Le témoin lève de nouveau la main, mais juste au-des-

sus du flambeau de M. le greffier, et la retire aussitôt 

avec un geste de douleur. 

Le témoin : Je me suis brûlée à la bougie. 

Le serment prêté, la friturière raconte comme quoi un 

des deux polissons assis sur le banc des prévenus est ve-

nu la distraire, pour laisser à son camarade la facilité de 

voler les pommes déterre frites. 

Arrivent les deux pères, cités comme civilement res-

ponsables. 

M. le président, au père Coutin : Vous ne surveillez 

donc pas votre fils ? 

Coutin : Moi?... Oh! c'est pas la peine, allez ; c'est un 

enfant gentil, travailleur, il va tout seul. 

M. le président : C'est possible qu'il aille tout seul, mais 

il va très mal : il yole. 

Coutin -. C'est ce mauvais gas de Bougirol qui l'aura 

corrompu. 

Bougirol fils, avec un geste d'indignation : Oh ! pent-on 

dire! et c'est lui qui m'a dit : « Veux^tu venir chipper des 

pommes de terre frites ?» à preuve. 

Coutin fils -. Pas vrai ! 

Bougirol : Tu m'a dit ça, mômel 

M. h président : Voyons, pas de dispute*. 

Bougirol : Je trouve singulier que mossieura Coutin s'en 

vienne diffamer mon enfant de corrompre son rien du 

tout de fils, quante je disais au mien tous les jours : « Si 

t'as le malheur d'aller avec le petit Coutin, je te fiche des 

Coutin père : Mon fils est un rien du tout? 

Boufirol : C'est un rien qui vaille. 

Coutitr: C'est plutôt le vôtre qui est un petit faignant, 

qui était embrasé à l'arrivée des voisins. Heureusement 

ceux-ci sont parvenus en peu de temps à se rendre com-

plètement maîtres de l'incendie, et le dégât matériel s'est 

borné au mobilier 

— Dans le compte-rendu de l'audience de la Cour su-

prême de New-York, qui nous a été adressé des Etats-

Unis par notre corres; ondant, et qui est relatif aux pour-

suites dirigées par la compagnie du chemin de fer du 

Nord contre les nommés Grellet et autres, on a donné par 

erreur à M. Tissandier la qualité d'inspecteur de police £ 

Paris (Voir la Gazette des Tribunaux du 3 décembre). 

M. Tissandier n'appartient en aucune façon à la police. Il 

est inspecteur du service de la compagnie du chemin de 

fer du Nord, à laquelle il'-'est depuis longtemps attaché. 

C'est en cette qualité et comme ayant tous les. pouvoirs 

de cette Compagnie qu'il a été envoyée par elle en Amé-

rique, et qu'd figure dans le procès. 
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Le guano ainsi expliqué, M. Laurent ne songea plus 

qu'à une chose, à se venger du volatile qui l'en avait gra-

tifié. A cet effet, il renonça à toute promenade, se tint en 

faction permanente dans son cabinet, la fenêtre ouverte, 

en façon de trébuchet, et attendit. Le piège ne pouvait 

manquer de réussir ; la pie fut prise, et, pour lui ôter l'en-

vié de la récidive, le savant lui coupa une aiie et la relança 

dans l'espace, pensant lui rendre la liberté. Hélas ! pour la 

pie, la liberté, c'était ses plumes restées dans les mains 

du savant. Ne battant que d'une aile, elle alla choir dans 

un puits d'où son maître'la retirait deux jours après. 

Ce fut au toitfde M. Michel de se mettre en colère et 
de procéder à une enquête. L'enquête terminée, M. Mi-

chel -ne se rend pas chez M. Laurent, mais il l'attend au 

passage, le cadavre de sa pie à la main. M. Laurent veut 

s'expliquer, M. Michel s'emporte; des voisins surviennent, 

prennent parti pour l'un, pour' l'autre, les excitent, les 

poussent, et pendant que M, Laurent lève la main, M. 

Michel baisse la sienne et rencontre une joue. Cette joue se 

trouvant être celle de M. Laurent, ce dernier a porte 

plainte en voie de fait devant le Tribunal correctionnel, 

où il est venu aujourd'hui raconter les tribulations à lui 
causées par la pie et la main de M. Michel. 

Parties et témoins ouïs de part et d'autre, le Tribunal a 

condamné le trop pétulant M. Michel à 25 fr: d'amende. 

— A sa sortie des lieux (disent les baux de maisons), 

ledit sieur *** devra les rendre en bon état de répara-

tions locatives. Bocher exécute généralement assez mal 

cette clause; il ne déménage jamais sans emporter un 

fragment de la maison. Quoi? se demande-t-on, une porte? 

une persienne? une glace? Tout ceci est croyable et pos-

sible; ce qu'il emporte, son interrogatoire devant la police 
correctionnelle va nous l'apprendre. 

M. le président : Vous êtes prévenu d avoir v 

Le prévenu : Comment voulez-vous que j'emporte une 

cheminée? C'est le portier qui dit ça; pourquoi ne dit-U 

pas tout de suite que j'ai descendu la maison par la tene 

tre, avec une corde ? , . , 
M le président : Vous avez emporte la cheminée par 

morceaux, après l'avoir démolie ; est-ce que c est comme 

cela qu'on déménage? . , ,., 
Le prévenu : Monsieur, le portier m en veu parce qu il 

voulait me faire déménager le 8, et que je ne devais sortir 

que le 15; alors nous avons été chez le juge de paix, qui 

Fa condamné à me laisser jusqu'au 15. 

• M. le président : Enfin, avez-vous emporte 

née,oui ounon_?_ uï^t être t 

Osiers nUf6 de dire
 qu'aujourd'hui, à l'audience, les 

°nt montré le bon côté de leur médaille. Tous, il 

ses aiguillettes 

la chemi-

Le prévenu : Mais non, mais non, faut 

tier pour inventer ça... 
31. le président : Vous allez entendre es emoms 

Le portier affirme que le prévenu a démoli la cheminée 

de
 son logement et l'a emporléê en déménagent ; quen 

oassant devant la loge, Bocher lui a dit : « J'ai démoli la 
Eiinée, je t'en enverrai les morceaux pour tes etren-

nés. » 
Bocher : C e9t pas vrau 

Sur i'-ordre de M. le président, des gardes séparent les 

deux pères pour les empêcher d'ën venir aux mains. 

Le Tribunal acquitte les deux jeunes prévenus. 

— Au-opmmencenient de la soirée d'hier, une femme j 
une trentaine d'années montait dans une voiture de 

place à la station de la me Saint-Lazare, et invitait le co-

cher à fa conduire au passage de l'Opéra, où elle.avait, 

disait-elle, quelques achats a faire. Arrivée là. elle des-

endit, pria le cocher de l'attendre pendant quelques ins-

tants, et elle s'engagea dans le passage. Celui-ci plaça sa 

voiture sur le boulevard des Italiens et attendit le retour 

de celta dame. La première demi-heure se passa sans 

que le cocher se tourmentât de sa faction ; mais plus tard 

il conçut des craintes, et, après une heure et demie d'at-

tente vaine, il se disposait à fake un tour dans le passage 

pour se renseigner sur le mbt^.dé cette absence prolon-

gée, quand de légers cris partis cie-l'intérieur de sa voitu-

re vinrent augmenter son inquiétude. Il s'empressa d'ou-

vrir là portière et reconnut que ces cris étaient proférés 

par un petit garçon d'un an environ, paraissant transi de 

froid, qui avait été é-videmmcnt abandonné dans la voiture 

par la femme, laquelle avait eu soin de le cacher dans ses 

vêtements en montant. Cet enfant était enveloppé dans 

des langes propres, mais grossiers, et, à part le froid qui 

l'avait saisi, il était dans un état de santé qui semblait dé-

montrer qu'il avait été l'objet de soins empressés jusqu'au, 

moment, de son abandon. U a été porté chez le commis-

saire de police de la section ,des Italiens, qui l'a l'ait ins-

crire sur les registres de l'état civil du 2" arrondisse-

ment, et l'a envoyé ensuite à l'hospice des Enfants-Trou-

vés. Des recherches ont (-té faites immédiatement contre 

l'auteur de l'abandon, mais il a été impossible de retrou-

ver sa trace. -

— La dame F..., journalière à Belleville, était sortie, 

avant-hier matin, pour conduire à l'école son fils aîné, 

âgé de ans, en laissant couché le plus jeune, âgé de 

trois ans et demi, pendant que son déjeuner chauffait sur 

un fourneau allumé dans la pièce. Elle avait profité de sa 

sortie pour faire quelques commissions, et son absence 

s'était prolongée pendant une heure environ. En rentrant 

chez elle, cette malheureuse femme trouva son dernier 

enfant étendu sans mouvement sur le carreau, à côté du 

fourneau, et ayant la figure à moitié carbonisée ; le -pau-

vre enfant avait déjà cessé de vivre. Il est probable que, 

s'étanl levé immédiatement après le départ de sa mère, et 

s'étant approché du fourneau, le feu se sera communiqué 

à ses vêtements avec une rapidité telle qu'il aura été suf-

foqué sur-le-champ sans pouvoir faire entendre un 

seul cri. 
Un antre accident de même nature est aussi arrivé 

hier, rue Charlemagne. La dame V... avait laissé seule 

dans son logement, où se trouvait un poêle allumé, sa 

fille, âgée de huit ans, et sa nièce, âgée de trois ans. Pen-

dant son absence, des voisins, incommodés par une forte 

odeur de fumée, et croyant entendre des cris de détresse, 

sortirent en toute hâte, et reconnurent qu'un incendie ve-

nait de se manifester chez la dame V... La. porte fut en-

foncée immédiatement, et, en pénétrant à l'intérieur, on 

trouva la jeune nièce étendue et se roulant sur le parquet, 

ayant ses vêtements consumés, et portant sur les diverses 

parties du corps de larges et profondes brûlures. Des se-

cours empressés lui furent administrés sur-le-champ , 

mais son état était tellement grave, qu'on dut la transporter 

en toute hâte à l'Hôtel-Dieu, où l'on perd l'espoir de poiw 

voir la conserver à la vie. C'est en s'approchant du poêle 

que le feu avait pris à ses vêtements, et en cherchant inu-

tilement à l'éteindre, elle l'avait communiqué au mobilier, 

ANGLETERRE (Londres). — La jusfice anglaise admet si 

facilement les transactions qu'un jeune vaurien, fort au 

courant de la procédure-ci imineile, n'a pas craint d'en 

proposer une assez singulière- au lord-maire siégeant au 

bureau de police de Mansion-House. 

Le prévenu Saunders a puisé son expérience des débats 

judiciaires dans plusieurs condamnations qu'il a déjà su-

bies pour vol. Cette fois il est accusé d'avoir volé une 

montre lors de la dernière manifestation chartisle qui a 

eu lieu à Londres. 

Quand les témoins sont entendus,' le" lord-maire de-

mande au prévenu ce qu'il a à répondre. 

Saunders : Je consens à plaider guilty (coupable), si 

vous voulez me condamner tout de suite. 

Le lord-maire : Ah ! mais non. J'ai l'intention de vous 

renvoyer devant le jury. Vous savez très bien que je ne 

peux pas ici prononcer plus de six mois de prison, et c'est 

pour cela que vous voulez en finir de suite. Je suis très 

résolu à mettre fin aux vols qui se commettent dans les 

rues et qui deviennent de plus en plus fréquents. 

Saunders est renvoyé devant le jury, et le lord-maire 

donne l'ordre à l'inspecteur de policé de se procurer les 

pièces des précédentes condamnations, pour les produire 

aux débats de celte affaire. 

On voit que Saunders savait bien ce qu'il faisait en de-
mandant une prompte justice. 

— ( Londres ). — Jane Geary, jeune femme d'un 

aspect décent qui prévient en sa faveur, s'adresse à sir 

Peter Laurie, tenant l'audience de police, et réclame son 

assistance dans les circonstances suivantes : 

J'ai qui.!.: hier soir la place que j'avais à Londres, et je 

me disposais à me rendre auprès des amis que j'ai à Sou-

tbampton, lorsque ma bourse m'a été prise dans ma po-

■che avec l'argent nécessaire à mon voyage, et se montant 

à 17 sh. 6 deniers. Je suis, par conséquent, dans l'impos-

sibilité de quitter Londres, et je n'ai ici personne à qui je 

puisse demander secours et assistance. 

M. Peter Laurie adresse à cette femme une série de 

questions auxquelles elle répond de la manière la plus sa-

tisfaisante, avec tant; de sincérité et de franchise, qu'il 

est impossible de douter de sa véracité. Le magistrat or-

donne qu'on lui compte le prix de sa place jusqu'à Sou-

thàmpton et lui dit de s'asseoir jusqu'à ce^ou'on puisse la 

faire accompagner par un délégué du Tribunal. 

Pendant qu'elle attendait ainsi dans l'audience, on amè-

ne trois individus : Dennis Héarn, John Letfordet Edward 

Price, tfois voleurs bien connus de la police, à raison de 

plusieurs exploits par eux accomplis dans la nuit précé-

daite. Qu'où juge do l'étonneinent de sir Peter Laurie,-

ïjoand il a appris que c'étaient ces trois malfaiteurs qui 

avaient dépouillé la pauvre femme dont il venait d'accueil-

lir si favorablement la demande! 

Un ouvrier, George Keniston, avait été témoin de cet 

acte de brigandage. 11 avait crié : « Au voleur ! » Mais 

, Hearn s'était sauvé, et ce n'est que dans la journée, en 

passant à Cambdeu-Town, qu'il avait reconnu cet individu 

et les deux autres au moment où ils se livraient à de nou-

veaux actes de leur dangereuse industrie. Il les a fait ar-

rêter par des eonstebles. 

Malgré leurs dénégations, ils sont tous les trois con-

' damnés à trois mois de prison avec travail forcé, et M. 

; Peter Laurie félicite publiquement Keniston sur la con-
duite qu'il a tenue. 

lia été trouvé 2 shellings 2 deniers sur Letford et 9 

jshellings'7 deniers, sur Price. Cet argent a été remis à la 

jplaignante, et le surplus de la somme à elle volée a été 

jpris sun'
;
le tronc des pauvres. Elle se retire en remerciant 

le majpptpat et le digne ouvrief George Keniston. 

I Au moment1 des grandes chasses, il est bon de rappeler le 
joyeux albuni;q-u-> .M. Jules Moinaux, l'auteur de la Question 
d'Orient, des Deux Aveugles, etc., a fait paraître, il y a 
quelques mois, sous le litre : Album de Saint-Hubert, chan-
sons de chasse, comiques, sur les airs de fanfares les plus 
connus (T). Il contient dix pièces : la Complainte du grand 
•Saint-Hubert, le Réveil, l'Ouverture de la chasse, le Roi des 
■chasseur^, Actéôh'ê'("Dîa'ne', les Tribulations d'un chasseur, 
'le Vieux fusil, la Maison du gardé, le Bonsoir et la Clôture 
de la chasse. 

Un pareil recueil est chose nouveilè en France, cette terre 
.classique de la chanson ; son apparition est donc une bonne 
fortune pour nos modernes Nemrods, amis de la franche gaî-
té, puisqu'il leur apporte ce qui jeur a manqué jusqu'ici, c'est-
à-dire de joyeux couplets d'à-jjropos, pour clore dignement 
leurs soupers cynégétiques. 

(1) Colombier, éditeur, rue ViHënrie, au coin du passage. 
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Paris à Lyon 1360 — 
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ODÉON. — Tous les soirs le drame en vogue, Mme de Mon-
tarcy, joué par Tisserant, Guich'ard, Thirion, M"'* Thuillier 
et Léocadie. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, les Dragons de Vil-
lars, débuts de Mllfi Juliette Borghèze. On commencera par Ri-

chard, avec MM. Meillet et Michot. — Demain, IIIe de la Fan-

»•-•«> 

chonnette, pour les dernières représentations de M"'0 Miolan-
Carvalho. 

— A la Porte-St-Martin, dernières représentations du Fils 
de la Nuit. Incessamment un drame nouveau eu cinq actes, et 

un ballet de Perrot, la Esméralda, pour les débuts de Mm's 

Scott, Comba et M. Paul. 

— Au théâtre impérial du Cirque, la Tour-Saint-Jacques-la-
Boucherie, drame hitsorique en cinq actes et neuf tableaux, 
de MM. A. Dumas et X. de Montépin. Lundi prochain 8, re-
présentation extraordinaire au bénéfice de M. Saint-Ernest; la 
première fois à ce théâtre Jean le Cocher, drame en cinq actes 
et sept tableaux. 

— AMBIGU COMIQUE. — Le succès du drame Jane Grey,joué 
à merveille par tous les artistes, et notamment par Dumiine, 

Castellano, Omer, Coste, Mmes Lemerle, Ysabellc Constant et 
Marie Delaistre.Au cinquième acte, la reproduction de la Jane 
Grey, de Paul Delaroche. 

— ROBERT-IIOUDIN. — Ilamilton apporte chaque soir un 
nouveau soin à la composition et surtout à l'exécution de ses 
intéressantes séances qu'il rend de plus en plus merveilleuses. 

Une fantasmagorie nouvelle termine on ne peut mieux ce char-
mant spectacle. 

SPECTACLES DU 5 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — Les Pauvres d'esprit, le Berceau. 

OPÉKA-COMIQUE. — Les Diamants de la Couronne, Pâquerette. 

ODÉON. — Mme de Montarcy. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons dé Villars. 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 

GYMMASE. — Les Toilettes tapageuses, le Père de la Débutante. 

VARIÉTÉS. — L'Amour et Psyché, la Chasse aux écriteaux. 

PALAIS-ROYAL. — Un Monsieur qui a brillé une dame. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 

AMBIGU. — Jane Grey. 

GAITÉ. —- Lazare le Pâtre, l'Avocat des Pauvres. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Tour-Saint-Jacques-lu-Iiauclierie. 

FOLIES. — La Rose de Provins, la Rosière, les Voleurs. 

DÉLASSEMENS. — Le Boulanger a des écus, Mon ami Dupont. 

LUXEMBOURG. — Les Mystères de l'été, Tout pour les filles. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Calfat, les Trois Troubadours. 

BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, le Financier. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h, 

CONCERTS MUSARD. - Tous les soirs d* _' , 
concert-promenade. Prix d'entrée'- 1 f

r

 pt a
 °

n
*e j, 

JARD.N-D'HIVER. - Fête de nuit tous tes nier,, 

SALLE VALENTINO. - Soirées dansanteslt'iZ!1,61!'8-
lcales dis, jeudis, samedis et dima nehes. 

"Ht. SALLE STE-CÉCII.E. — Bal les lundi;, morcred' 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne i
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TABLE DBS MAÏIEaj* 

DE LA GAZETTE DES TRlto^ 

Année 1855. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue do 

du-Palaîs. 2. lîari 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurin,, ^ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

SQUARE D'ORLÉANS ET TERRAIN 
Etude de M" SAUVJT-AMAND, avoué à Paris, 

rue de la Banque, passage des Petits-Pères, 2. 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Palajs-de-
Justice, à Paris, le mercredi 24 décembre 1856, 
deux heures de relevée, en deux lots qui seront 
réunis, 

1er lot. Belle et vaste PROPRIÉTÉ sise à 
Paris, rue Saint-Lazare, 36, 38 et 28, et rue Tait-
bout prolongée, cette propriété connue sous le nom 
de «ttU.VUU D'ORLÉANS, contenant une 
superficie totale de 7,077 mètres 99 centimètres, 
avec un développement de façade sur la rue Tait-
bout de 98 mètres 60 centimètres à utiliser en con-
structions. 

< Son produit brut actuel,non compris plusieurs ap-
partémen ts vacants par suite d'expropriation par-
tielle, et non compris un grand terrain à droite, 
propre à constructions, est de 109,000 fr. environ, 
mais susceptible d'une augmentation considérable 
à raison do ce que, d'une part, un certain nombre 
de locations, expirant prochainement, ont été fai-
tes de 1818 à 1852, et que, d'autre part, les au-
tres locations, en vue de la vente, n'ont été faites 

. que provisoirement et dans les termes d'usage, et 
encore au moyen du parti à tirer du susdit terrain 
a droite et des façades nouvelles à l'angle de la rue 
Saint-Lazare et en prolongement sur la rue Tait-

bout. ■• 
3e lot. Un grand TERRAIN rue d'Aumale, 

ri et 7, attenant à la susdite propriété, avec façade 
de 25 mètres 50 centimètres sur cette rue et con-
tenant en superficie totale 539 mètres 43 centimè-
tres ; sans produit actuel. 

Ce terrain donnant une communication directe 
de la rue d'Aumale à la rue Saint-Lazare. 

Mises à prix. 
Premier lot: 1,500,000 fr. 
Deuxième lot : 132,000 

i„ . 

Total. 1,632,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M° SAINT-AMAN», avoué poursuivant 
la vente et dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, rue de la Banque, passage des Petits-
Pères, 2 ; 

2° A Me Péronne, avoué, rue Bourbon-Ville-
neuve, 35; 

3° A M° Girauld, avoué, rue Neuve-des-Bons-
Enfants, 5 ; 

4° A Me Roquebert, notaire, rue Sainte-Anne,69; 
Et sur les lieux, à M. de Larac. (6483)" 

VASTE ET BEL HOTEL, rue de la Ville-
ET DLL IIUILLl'Evêque, à Paris 

Etude de M" CtlB.llILD, avoué à Paris, rue des 
Bons-Enfants, 5. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, sur licitation entre 
majeurs et mineure, le samedi 24 janvier 1857, 

D'un vaste et bel HOTEL situé à Paris, rue de 
la Ville-l'Evêque, 26 ; cour d'honneur, grand jar-

din planté à l'anglaise, dépendances considérables. 
Superficie de l'immeuble: environ 2,335 mètres 

61 centimètres. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
A M; CtlRAUIdD, avoué poursuivant; 

f£A Me Lacroix, avoué, rue de Choiseul, 21 ; 
J;A M' Gaullier, avoué, rue Monthabor, 12 ; 

A Me Wasselin-Desfosses, notaire, rue d'Ar-
cole, 19; 

A Me Guénin, notaire, place de la Concorde, 8 ; 

A Me Ducloux, notaire, rue de î'énars, 12. 
NOTA. — On peut voir l'hôtel tous les jours, de 

deux à cinq heures de l'après-midi. (6472;* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISONS, BOIS, J A RDljj RRI'NOV 

Etude de M» DEEAIJNAY, avoué à Corbeiî 

(Seine-et-Oise). 
Vente, en l'étude de HIe HISSON, notaire à 

Brunoy, le dimanche 14 décembre 1856, à midi, 
D'une MA ISO\ à Brunoy, sur la grande place. 
D'une autre MAISON à Brunoy, rue de Brie, 
Et de deux GRANCïES au même lieu; 
Enfin de quinze PIÈCES DE TERRE, VI-

GNE, ROIS et JARDIN, aux terroirs de 

Brunoy el Yerres (Seine-et-Oise). 
Total des mises à prix: 15,530 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Corueil, 1° à Mu DEEAUNA"¥, avoué pour-
suivant; 

— 2°à Mu Joubert, avoué colicitant ; 
A Brunoy, à M HBSSON, notaire ; 
A Bcissv-Saint-Léger, à Me Lanquetot, notaire. 

(6468) 

MAISON AVEC TERRAIN A PARIS 
boulevard Beaumarchais, 21, et rue Amelot, 13 et 
15, à vendre, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, parMc RARRE, 
l'un d'eux, le mardi 16 décembre }856, à midi. 

Superficie : 502 mètres environ. 
Revenu brut : 15, 930 fr. 

Mise à prix : 225,000 fr. 
Conditions particulières. 
S'adresser : 

A M0 BARRE, notaire, boulevard des Capu-
cines, 9. (6463) 

Au moyen de ce versement, les actions seront 
entièrement libérées. 

Le versement à faire et le paiement de l'intérêt 
semestriel échéant le 31 décembre 1856 devant être 

ffectué à la même époque, le montant de cet in-
térêt (2 fr. 50) sera compté en déduction des 125 f. 
appelés. 

Après le 5 février 1857, les versements en re 
tard devront, aux termes de l'article 18 des sta-
tuts, sur la somme nette de 122 fr. 50 c. un inté-
rêt à 5 pour 100 l'an à partir du 5 janvier, époque 

fixée pour l'appel de fonds, sans préjudice de l'ap-
plication de l'article 19. 

Des titres définitifs et au porteur seront déli-
vrés à MM. les actionnaires contre le paiement des 
125 fr. 

Le dépôt des titres provisoires nominatifs aura 
lieu au siège de la compagnie, rue Basse du-Rem-
part, 50. 

Paris, le 5 décembre 1856. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire du conseil, 

(16871) E. RASSET. 

du Faubourg-Saint-Martin, 218, pour la 
tion du conseil de surveillance. ' or^\n\. 

(
I687

*)
 A

- LEYERD, gérant. 

Ventes mobilières. 

FOSDS III MERCERIE VERBES 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M0 EINOT, notaire à Versailles, place Hoche, 2, 
D'un FONDS Rïi BIERCERHE sis à Ver-

sailles,-rue de la Paroisse, 38, le lundi 15 décem-
bre 1856, à midi. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" PINOT, notaire à Versailles, place 

Roche, 2'; 

2° A M0 Houssay, agréé au Tribunal de com-

merce, avenue de Saiut-Cloud, 45. (6494) 

ON DÉSIRE TRAITE II 
très de Paris, et de préf 
1° trois étudas de notair 

COMPAGNIE GENRAr'K DES ' EAUX 
Le conseil d'administration de la compagnie gé-

nérale des Eanx a l'honneur de prévenir MM. 
les actiounairesjipi'en exécution de l'article 8 des 
statuts, il est fait appel de 125 fr. par action, paya-
bles du 5 janvier au 5 février 1857. 

SOCIÉTÉ 

DES EAUX D'AUTELIL. NEUILLY 
et <-*»iiisjiiim-s euvironiiaulco. 

MM. les actionnaires de la société en comman 
dite des Eaux. «î'Aiiteiail, Neuilly c 
ommuncM OHv>ron!i*iiii4*M sont prévenu 
qu'une assemblée générale extraordinaire aura lieu 
le 20 décembre 1856, à une heure précise, qua 
Malaquais, 3. 

Le directeur gérant, 

F. GARNIER et O. 

Paris, le 5 décembre 1856. (16875) 

L
t iiii|'Y| A v annuelle de la société en com-
A IsLLiMuci maudite Ernest («uiiln 

et 4> aura lieu le vendredi 19 décembre, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 57, à quatre heures. (16872) 

C1E LA GLTTA-PERCHA 
Les actionnaires de la compagnie la Càiitfn-

PercUa, A. Leverd et (>,sont convoqués pour le 
31 décembre 1856, à uue heure, en assemblée gé-
nérale extraordinaire, au siège de la société, rue 

.. de 400 t't 
très de Paris, et de préférence en Nnrinani^' 
1° trois étudas de notaire ; 2" deux études d'-'"' ^ 
3° quatre études d'huissier ; 4" deux o-reft:,-. 

5° deux charges de commissaire-priseur.—% 1 ' 

ser franco au directeur du CABINET SPÉCIAL 

a transmission des OFFICES MINISTÉRIELS (168761* 

STÉRILITÉ DE LA FÏÏff 
constitutionnelle ou accidentelle, roumiA 

détruite par le traitement de M
m<

 Lachapelle °' 

tresse sage-femme, professeur d'accoi'cliec"'
8

' 

Consultations tous les jours, de 2 à 5 heurf 
du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

^ceucliemeat, 

m de Couteurs. « y rue des VSA,"T„2 
Bien «'adr-' au» ' , Quartier Montm

a
n

r
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(10572) 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN 

SE 

J.-P. LAROZE, chimiste, 
PHARMACIEN CE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Préparé avec un soin tout particulier, 

il est bien supérieur aux eaux de Mélisse, 
de Cologne, des Jacobins, soit comme 
antispasmodique dans les vapeurs, spas-
mes, migraines; soit comme hygiénique 
après les repas pour la toilette de la bouche. 

TRIX DU FL., 1 FR. 25. LES SIX, 6 FR. 50. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris, 

Où Ton trouve également l'Esprit 

d'anis rectifié pour les mêmes'] 
usages et jouissant de toutes les proprié-
tés de cette semence. 

-Â 

'16 .m 

Le publication légale des Actes de Société cet obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et Isa JOURNAL. GENERAI. D'A FF ICR ES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICE 

Le 5 décembre. 
Rue de Boulogne, 8. 

Consistant en 40 établis et leurs 
accessoires, planches, etc. ',8705) 

Le 6 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en meubles meublants, 

labiés, chaises, lampes, etc. (8704) 

Consistant en guéridon, armoire à 
glace, canapé, tête-à-tête, etc. (8706) 

Consistant en bibliothèque, 300 
volumes, secrétaire, tables, etc.(8707j 

Consistant en pendule, buffet, bu-
reau, chaises, glace, etc. (8708) 

'■ Consistant en bureau, secrétaire, 
armoire, commodes, etc. (8709) 

Consistant en commode, toilette, 
couchette, matelas, table, etc. (8710) 

Consistant en fauteuils, chaises, 
oreillers, tables à jeu, etc. (87H) 

Consistant en pendules, consoles, 
IC-phas, guéridons, chaises, etc.(8712; 

Consistant en bibliothèque, pen-
dule, commode, buffet, etc. (8713) 

Consistant en comptoirs, appareils 
à gaz, glaces, pendules, etc. (87)4; 

Consistant en commodes, glaces, 
leccétsiret, pendules, etc. (8715) 

Consistant en commodes, chai-es, 
ealurilères avec tuyaux, etc. (8716) 

Consistant en tombereaux, che-
vaux, bureaux, buffets, etc. (8717) 

Consistant en bibliothèque, cana-
pés, commodes, armoire, etc. (8718) 

Consistant en bureau, eartonnier, 
pendule a sujet, chaises, etc. (87)»; 

En les lieux où ils ont été saisis, 
rue de Rainbuteau, 23. 

Consistant en enclumes, étaux, 
fers vieux et neufs, glace, etc. (87-20, 

En une maison sise à Paris, rue 
Vieille-du-ïeiiiple, 91. 

Consistant en machines à diviser, 
à fendre et à percer, ete. (8721) 

Sur la-place de la commune de 
Neuilly. 

Consistant en calèche, cheval, 
tombereaux, bureaux, ete. (8722 

En une maison sise à Saint-Mandé, 
rue du ftenden-Vous, 10. 

Consistant en pendule, glaces, bu-
reau, enclume*, étaux, etc. (8723 

Eu une maison sise à Vaugirard,rue 
de la Procession, 25. 

Consistant en meubles meublants, 
voitures Ue laitier, 6 vaches,etc.;8703; 

Le 7 décembre. 
(Place de la commune de Neuilly. 

Consistant en commode, armoire, 
pendule, glaces, tables, etc. (8724) 

En une maison sise à Neuilly, rue 
LomUard, 45. 

Consistant en vaches, cochons, 
cheval, voitures, tables, elc. (8725) 

En une maison sise à La Glacière, 
commune de Genldly, rue de La 

Glacière, 21. 
Consistant en pendule, secrétaire, 

armoires, commode, glace, etc.(8726) 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Consistant en armoire i glace, 
comptoir, étoffes diverses, etc. (8727; 

En une maison sise k la Villette, 
rue Mogador, 17. 

Consistant en comptoirs, casiers, 
casquettes, pantalons, etc. (8728) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date i Paris du vingt-cinq no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le vingt-sept, parle rece-
veur, qui a perçu les droits, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif, pour le commerce et 
la confection des broderies, tulles 
el dentelles, sous la raison sociale 
MANTOUX et C'

C
, et qui commence-

ra le premier décembre mil huit 
cent cinquante-six pour linir à pa-
reille époque de l'année mil huit 
cent soixante-huit, soit pour une 
durée de douze années, 

Entre : 
f M. HAYMAN-MANTOUX, fabri-

cant de gants, demeurant à Paris, 
rue Rambuteau. 82 ; 

2° Dame Adélaïde LÉVY, épouse 
dudit sieur Mantoux, demeurant 
avec lui, d'une part; 

Et 3» mademoiselle Mélanie LÉVY, 
tille majeure, demeurant à Paris, 
rue du Sentier, 34, d'autre part. 

le siège de la société sera rue 
Itambuteau, 82. 

Les trois associés seront gérants 
et auront tous trois collectivement 
ou séparément la signature sociale 
et ne pourront en faire usage que 
pour fes besoins de la société. 

Le capital social est fixé à dix 
mille francs. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait dudit acte pour 
taire toutes les publications confor-
mément a la loi. 

Paris, le vingt-huit novembre mil 
huit cent cinquante-six, 

DKILUEN, mandataire, 
(54)3) ruedesV'ieux-Augustins, 34. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te i Paris du vingt-neuf novembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le premier décembre 
mil huit cent cinquante-six, folio 
199, case 5, par te receveur, qui a 
perçu six francs et a signé, 

11 résulte qu'il a été créé une so-
ciété en commandite entre : 
f M. Férécd MANALT, négociant, 

demeurant à Paris, rue de la Bour-
se, 4, associé fondateur et seul gé-
rant responsable; 

2° M. G. DUSSAUT, négociant, de-
meurant a Bordeaux, associé fonda-
teur 4 litre de commanditaire; 

3» Et M. Louis MOND1N, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue. de 
Choiseul, 8, associé fondateur non 
responsable ; 

4» Et tous ceux qui souscriront 
des actions; 

Sous la raison sociale MANALT 
et C«. 

Le capital social a été fixé à deux 

cent mille francs, représenté par 
deux mille actions au porteur de 
cent francs. 

La société a été criée pour vingt 
ans, qui commenceront a partir du 
jour de la constitution déllnilive. 

La dénomination de la société est 
Caves centrales d'Europe; son but, 
le commerce du vin. 

Le siéga,de la société est provisoi-
rement établi rue de Choiseul, 8. 

(5414) 

Deux actes faits doubles, sous 
seings privés, à Paris le vingt-quatre 
novembre mil huit cent cinquante-
six, enregistrés le vingt-sept no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
entre : 

M. Joseph-Edme MONTEIX, de-
meurant rue des Acacias, 24, aux 
Thèmes, 

M. Pierre-Adolphe BOUTAN, de 
meurant rue Chabanais, 3, à Paris, 

11 appert : 
Que les parties ont formé entre 

elles, sous la raison MONTEIX et 
BOUTAN, une société de commerce 
en nom collectif, dont le siège sera 
fixé à Paris, rue Viviennc, 23, et qui 
a pour objet la vente de draperie en 
détail. 

Celte société aura dix années de 
durée, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept, et ex-
pirera le trente-un décembre mil 
huit cent soixante-six. 

Chaque associé a le droit d'émet-
tre la signature sociale, sous condi-
tion de ne s'en servir que pour des 
actes relatifs à la société. 

Pour extrait conforme : 
MONTEIX, 

24, rue des Acacias, aux Thèmes. 
(5415) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré à Paris le premier 
décembre courant, folio )97, case 2, 
verso, par Pommey qui'a perçu six 
francs, décimes compris, 

Entre M. Nicolas TRELON, ren-
tier, demeurant à Paris, rue de 
Rougemont. )3, 

Et M. André-Arnaud-Edouard AB 
BADIE, demeurant à Charenton-
Saint-Mauriee, roule de Saint-Man-
dé, 54 (Seine), 

11 appert : 
Que la société constituée entre 

parties le vingt - quatre décem-
bre mil huit cent cinquante et un, 
sous la raison sociale li. ABBAD1K et 

Cir, ladite société enregistrée et pu-
bliée conformément à la loi, a été 
dissoute ù compter du vingt-six no-
vembre mil huit cent cinquanle-
six, et que M. Trclon a été seul 
chargé de la liquidation. 

Pour extrait conforme : 
TIIEI.ON. (5416) 

vingt-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-six, et que M. Delaflé 
ehelle, gérant de ladite société, ê-
tail nommé liquidateur, avec les 
pouvoirs les pfus étendus, même 
ceux de transiu-cr. 

Pour extrait conforme : 
LELIÈVRE, secrétaire. 

(5417) Ernest l)LPRÉ,président 

Suivant procès-verbal en dale à 
Paris du vingt-neur novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregis-

tré, ... 
L'assemblée générale des action-

naires de la société des Actionnaires 
réunis, créée par acte déposé a M" 
Baudier, notaire à Paris, le six mars 
mil huit cent einquanle-cinq, 

A décidé que ladite société élad 
dissoute à compter dudit jour, 

Cabinet de M. PORTIER, ancien 
principal clerc d'agréé, rue Saint-
Marc, 32. 

Par acte sous seing privé du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, MM. Phili-
bert-Claude LAROCHETTE et Louis 
LAltOCHETTE, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 185, 
ont formé pour vingt ans, du pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-six , une société en nom 
collectif, sous la raison sociale LA-
ROCHETTK frères, dont le siège est 

en leur demeure, pour le com-
merce de mécanicien - construc-
teur; ils géreront simultanément, 
sans pouvoir créer aucuns billets 
ou emprunts, sans la signature des 
deux associés, à peine de nullité. 

Pour extrait : 

PORTIER. (54)8) 

Cabinet de M. J. HILPEBT, rue de 
Caumarlin, 69. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le premier décembre suivant, 

lt appert : 
Que la société formée entre MM. 

THEVENIN-ROBERT et FROSSARD, 
par acte sous seings privés du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré le cinq du même 
mois, dont le siège était a Paris, rue 
des Marais-Saint-Martin, 9), est et 
demeure dissoute à partir dudit 
jour vingt-neuf novembre, 

Et qu'il n'y a pas lieu à liquida-
lion. 

Pour extrait : 
J. HILPERT. (5419) 

D'une délibération prise le vingt-
deux novembre mil huit cent cin-
quante-six par l'assemblée générale 
des intéressés de la société en nom 
collectif, en commandite et par 
paris d'intérêt, ayant pour objet la 
publication de la Revue contempo-
raine, créée sous la raison sociale 
DE (JALONNE etC1-', suivant acte re-
çu par M" Baudier et son collègue, 
notaires à Paris, le trente août mil 
huit cent cinquante-cinq, ladite dé-
libération apportant diverses mo-
ditlealions aux statut» de la so-
ciété, 

II résulte notamment que : 

Le fonds social a été augmenté de 
cent mille francs, et porté en con-
séquence à deux cent vingt mille 
francs ; il a été créé, à eet effet, 
cent nouvelh ■ paris d'intérêt de 
mille francs chacune. 

Le gérant a été autorise spéciale-
ment à appliquer quarante parts 
d'intérêt de cette création à l'acqui-
sition de l'Athenaeum français; le 
surplus desdites parts d'intérêt sera 
souscrit parle gérant, et leur mon-
tant sera versé au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

Les parts d'intérêt sont nomina 
tives. 

Extrait par ledit M» Baudier du 
procès-verbal de cette délibéralion, 
a lui déposé pour minute par acte 
du quatre décembre mil huit cent 
cinquante-sii, le tout enregistré. 

Signé : BAIDIER. (5420) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

nECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 DEC. 1856 , qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEBRUN (Jean-Antoine) 
fabr. d'appareils polir l'éclairage au 
gaz, rue St-Honorc, 136; nomme M 
Blanc juge-commissaire, et M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N° 13602 du gr.); 

De la dame LEBRUN (Elisabell 
Clément), fabr. d'appareils pour l'é-
clairage au gaz, rue St-Honoré, 136; 
nomme M. Blanc juge-commissaire 
et M. Millet, rue Mazagran, 3, syn 
die provisoire (N° 13603 du gr.): 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GANDELL (Edvvard-Fré-
dérick), entr. de chemins de fer à 
Neuilly, Vieille-Route, 53, le )0 dé-
cembre , à 3 heures (N° 13521 du 
gr.). 

Pour assister A l'assemblée dans la-
quelle M. !e juge-commissaire cl oit les 
consulter tant sur la composition de 
fétat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe .eurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame NINET (Désirée Bois-
sel), mde de modes, rue Bourbon-
Villeneuve, 57, le 10 décembre, à 9 
heures (N° 13.161 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juije-commissaire, aux 
vérification et alfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les Vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOLLABD (François-
Louis), ancien md d'étoffes, boule-
•vard de Strasbourg, 19, le 9 décem-
bre, h 12 heures (N" 13281 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce Cimier cas., 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement da 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEBLED (Philippe), nég. 
en vins, rue St-Louis-au-Marais, 92, 
le 10 décembre, à 9 heures (N° 13238 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 
ser à la formation dc.l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers véritiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers .-

De la société DELION et DEPLAN-
CHE, spécialité de vêtements d'en-
fants, rue Viviennc, 51, composée de 
Eugène Delion et de Caroline-Ar-
tnaodine Hardy, femme Deplanche, 
entre les mains de M. Sergent, rué 
de Choiseul, 6, syndic de la faillite 
(N° 13560 du gr.); 

De la dame PARIS (Marie-Augusti-
ne-Angélique Lamandé, épouse sé-
parée de biens de Auguste-Napoléon 
Paris jeune), anc. boulangère, bou-
levard de Sébaslopol, 9, demeurant 
actuellement rue de Malte, 32, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N„ 
13543 du gr.); 

De la société POIRET fils et 0% né-
goc. commllllonn., rue, d'Enghien, 
24, puis rue Richelieu, 45, composée 
de Alfred Poiret, demeurant rue Pi-

alle, 72, et Jacques Grosjean, de-
meurant faubourg Montmartre, 17, 
•ntre les mains de M. Millet, rue 

Mazagran, S, syndic de la faillite 
(N° 13369 du gr.); 

Du sieur DENOUX (Jean), ent. de 
charpentes, rue Charenton, 83, ave-
nue de la Roquelte, entre les mains 
de M. Henrionnef, rue Cadet, 13 
syndic de la faillite (N° 13550 dû 
T.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SOURDOT (Victor-Joseph), fat), d'ar-
ticles pour daimerrêotypes, rue des 
Francs-Bourgeois, n.'lO, sont in-
vités à se rendre le 9 décembre,; 
12 heures très précises, au Tribuna 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donne 
leur avis surl'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12988 du.gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SORIN (Jean-Baptiste), tenant table 
d'hôte, rue Saint-Bon, n. 8, er 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités ; 
se rendre le 9 déc, à 9 h. très pré 
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérilieâtion et à l'affirmation de 
leursdites créances (N° 13242 du gr.) 

Jugement du Tribunal de eom 
inerce de la Seine, du 23 octobre 
1836, lequel déclare commun au 
sieur CHAUVALLON ( Simplicien ), 
entr. de pierres taillées, rue Saint-
Maur, 60, passage Bertrand, le juge-
ment du V septembre dernier, qui 
déclare le sieur Maire en état de 
faillite; 

Déclare en conséquence ledit sieur 
Chauvallon, en sa qualité d'associé 
du sieur Maire, en état de faillite 
ouverte, et, attendu la société de 
fait ayant existé, déclare en état de 
faillite ouverte la société MAIRE el 
CHAUVALLON, entr. de pierres tail-
lées, dont le siège était à Paris, rue 
St-Maur. 60, passage Bertrand, el 
composée de : I» Etienne Maire, el 
2° Simplicien Chauvallon, demeu-
rant tous deux rue St-Maur, 60, pas-
sage Bertrand; fixe provisoirement 
IU i" septembre dernier l'époque de 
la cessation des paiements de ladite 
société; nomme M. Lanseigne juge-
Commlssaire, et M. Lacoste, rue Cha-
banais, 8, syndic provisoire (N'° 13390 

du gr.). _____ 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du U novembre 
1856, lequel fixe définitivement au 19 
octobre ISS5 l'époque de la cessation 
des paiements ou sieur LEBLED 
(Philippe), nég. en vins, rue Saint-
Louis-au-Marais, 92 (No 132:1s du 

r.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de cet 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre lt 
failli. 

Du -2 décembre. 
Du sieur KILLIOX (Guillaume),li 

monadier, rue du Bac, 85 (V8H 

dugr.). 
Du 3 décembre. 

Du sieur LOUSSEUT (Jacques), ml 
de charbons el porteur d eau, rut 
Montpcnsier, 29 (N- 13104 du ?rj; 

Du sieur NICOLAS (MarliaD, liraj-
nadier, rue Beaujolais, tî (N*lJ« 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 5 DÉCEMBRE 1856. 

DIX HEURES : Bodino, md de ver» 
à vitres, synd. - Libois, cré*, 
fvnd.a[w-èsuiuon.-Jol\,ai« 
giste, eonc. -Macron jeune, U " 

leur, id.-Mauaras, corroyeufj* 
—Eissen, loueur de voilures 

de compte. 
MIDI : D»« Leclerc, mde .de ■*«• 

clôt. - Cuvigny, me»H'»/f.J^, 

Reverchon, grainetier, id.-rwp 

let, md de montres, eonc . 
UNE HEURE : Lherinct, pension «» 

liciers, clôt.-Gervaise, 

mat. après union. —, ,cVwom[-
anc. cordonnière, redd. de cam 
(e (art. 536). , ..y. 

TROIS HEURES : Baudet, nid a » 
synd.-Fiolet, tabr. debirt , 
rïf- Gourd, md de vins, 

Dame Etienne, mde de 
id. - BeudotetC", nta-S 
rie,id.-MaiIlary,br.(TMUe^ 

mal. après union.-Lemei», 

en vins, id. 

Séparations' 

Jugement de séparation £*3 
entre Précieuse MIRE? a'

3
> 

SCHRAMECK, à l'a»*-& 
Saulnier, 29.—BiuMmof^^ 

Bécés et inunni»^' 
vi iUw 

Du 2 décembre I85b. - '"'^.vjiDt 
de Combes, rue d'Astorg, »- - ■ 
veuve Cabancllas, .» a m,

 (l 

e-

,f 
f 
e, 

y 

veuve Cabanellas, 7S Shlft* 
des-Mathurins, 34. - -^Laiidft 
ans. rue Bavard, 20. - M-
69 ans, rue de Rougemont, i»-^ 

veuve Chamelot, 5-2 ans, l^r, 
Dame-de-Loretle, 35. --J,

 rie
 t. -' 

38 ans, impasse de la 
MmeEKerfin,65ans,

 M
%%

isa
t. 

Petits-Champs, 15. - »• ff
 %

Jm 

\. 

be 

—M Hersent, 68 ans, rue 
,e 5 - Mme veuve EdeliB, ^» 
'uèdelaI,une,I3--MmeColit 

i, rue d'Angoulême,
 m

 ,
m

e, I 

f, 67 ans, rue d'AngOUiw 

 .e Giraux, 24 ans,.
 ie

 f
an

.s, f 
leau, 23.-M. Garnie , ■ "

 e
w, 

■ Temple, 64-M
(
M.(dlai .

r
, 

3 de Charenton,! to. j"
Mi

 jjat ,-
ans, rue Moreau, 22. * J»i»« 

....s, rue des Tourne!Ile* '
 if

: 1» 
veuve Demarne, 74 an».^, gj»Wi 

an» 
loi 

du 
rue 
M 
ans 
veuve Demarne," . ';

pc
i 

Boucherie, 1..—
 M

-.f," £TM.ÇS, 
me

 St-Dom n.quç, S*» 

57. 

cnene, i.-— 
rue St-Dominlqw,W 
39 ans, rue du Ginure 

38 

III 

quai 
31 a 
qui 

Enregistré a Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 

Décembre 1838, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

. fiuvoT. 
Pour légalisation de la signature A. » 

Le maire du 1-arrondissement-


